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La séance est ouverte à 16  heures 15 sous la présidence de M. Jean-Paul Bret,  

Maire de Vil leurbanne.  

 

(M. Mathieu Soares  procède  à l 'appel  nominal  qui donne l es  r ésu ltat s  c i -dessous)  

 

Sont présents :  M.  Jean-Paul BRET –  M. Prosper KABALO –  M. Didier 

VULLIERME - Mme Agnès THOUVENOT –  M. Ali MOHAMED AHAMADA – 

Mme Sarah SULTAN –  M. Richard LLUNG –  Mme Anne REVEYRAND –  M. Marc 

AMBROGELLY –  Mme Dany MONTOIS –  M. Loïc CHABRIER - Mme Dominique 

BALANCHE - M. Damien BERTHILIER - M. Jonathan BOCQUET - Mme Laura 

GANDOLFI –  Mme Myriam GROS-IZOPET - M. Alain BRISSARD –  Mme Pascale 

CROZON - M. Jean-Paul CHICH –  Mme Antoinette BUTET-VALLIAS –  

Mme Melouka HADJ-MIMOUNE - M. Pascal MERLIN  –  M. Stéphane FRIOUX - 

M. Hector BRAVO - M. Yann CROMBECQUE –  M. Frédéric VERMEULIN - 

Mme Samia BELAZIZ - Mme Yasmina SALHI - Mme Natal ie PERRET - M. Ikhlef 

CHIKH –  M. Gilbert-Luc DEVINAZ - Mme Prune CHANAY - Mme Martine 

MAURICE - Mme Virginie PANICO –  M. Hervé MOREL –  Mme Dominique ITRI 

- M. Régis LACOSTE - M. Jean-Wilfried MARTIN –  Mme Emmanuel le HAZIZA - 

Mme Michèle MOREL –  M. Stéphane PONCET –  Mme Béatrice VESSILLER - 

Mme Zemorda KHELIFI - M. Olivier GLUCK - M. Mathieu SOARES 

Sont absents (excusés - pouvoir)  :  

Mme Claire LE FRANC (retard,  pouvoir à  M.  Damien BERTHILIER)  

Mme Christel le  GACHET (pouvoir à Mme  Myriam GROS-IZOPET) 

Mme Chantal ROUX (excusée)  

M. Movses NISSANIAN ( retard, pouvoir à  Mme Dany MONTOIS)  

Mme Djamila GHEMRI (absente)  

Mme Chafia  TIFRA (pouvoir à M. Prosper KABALO) 

M. Jacky ALBRAND (absent)  

Mme Marie-Neige BLANC (pouvoir à M.  Ali MOHAMED AHAMADA) 

M. Michel CASOLA (pouvoir à M. Stéphane PONCET) 

Mme Béatrice BRANSKA-FARILLE (pouvoir à Mme Michèle MOREL) 

- :  -  
 

M. LE MAIRE . -  Nous al lons commencer ce Consei l  Municipal par l 'appel nominal ,  c 'est  

Mathieu Soares qui va y procéder.  

(M. Soares  procède  à l 'appe l  nominal . )  

M. LE MAIRE . -  Merci .  
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Je vais  vous demander de s igner la feui l le de présence qui circulera dans les travées .  

Nous al lons procéder  à  l 'adopt ion du procès -verbal  de la séance du jeudi 21  mars 2019.  

Pas d'observation ?  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

Vous avez eu connaissance des décis ions pr ises par moi -même en vertu de la délégat ion 

de principe accordée par la dél ibérat ion du début de mandat.  C'est  s implement  une 

communicat ion.  

Nous passons à l 'ordre du jour du Consei l  Municipal après que je vous ai  annoncé la date 

du prochain Consei l  Municipal qui aura l ieu le  1 e r  jui l let  2019.  

L'ordre du jour appel le une sér ie de dél ibérat ions pour le squel les i l  n’y a pas eu de 

demande d ’ intervention.  

 

1 –  GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT -  RÉHABILITATION DE 90 

LOGEMENTS SITUÉS 38, RUE DE LA FEYSSINE À VILLEURBANNE –  

M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  2  contre)  –  

 

2 –  GARANTIE D’EMPRUNT IMMOBILIÈRE RHÔNE-ALPES - ACQUISITION 

EN VEFA DE 11 LOGEMENTS, 122-126, RUE LÉON-BLUM À VILLEURBANNE –  

M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  2  contre)  –  

 

3 –  RÉITÉRATION DE LA GARANTIE D’EMPRUNTS -  TRANSFERT DES 

PRÊTS DE GABRIEL-ROSSET À LYON MÉTROPOLE HABITAT –  M. Prosper 

KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  2  contre)  –  

 

4 –  REMISE GRACIEUSE DE DETTES DE RESTAURATION SCOLAIRE, 

ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES ET SÉJOURS À CHAMAGNIEU –  M. Damien 

BERTHILIER 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  4  abstentions)  –  
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5 –  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UNE PLATEFORME 

MUTUALISÉE DE DÉMATÉRIALISATION DES PROCÉDURES DE PASSATION 

DES MARCHÉS PUBLICS –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

6 –  GROUPEMENT DE COMMANDES D’UN MARCHÉ D’ACQUISITION ET 

POSE DE MATÉRIELS DE CUISINE ET PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

ASSOCIÉES, ENTRE LA VILLE ET LE CCAS –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

7 –  AUTORISATION DE PROGRAMME POUR L’EXTENSION ET LA 

RÉHABILITATION DU PÔLE RUGBY ET ATHLÉTISME DU COMPLEXE 

SPORTIF BOIRON-GRANGER - APPROBATION DU PROGRAMME DE 

TRAVAUX ET LANCEMENT DU CONCOURS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE  –  M. Ali  

MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  C’est  un programme important.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets c e rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

8 –  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 

SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION -  IMMOBILIÈRE RHÔNE-ALPES :  

35-37-39, RUE DES ALLIÉS - 3-5, PASSAGE DES PEUPLIERS - 30, RUE DES 

ALLIÉS –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  2  contre)  –  

 

9 –  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 

SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION -  RHÔNE SAÔNE HABITAT, 

ANGLE DES RUES PÉCHOUX, FRÉDÉRIC-MISTRAL ET DE LA ROUTE DE 

GENAS –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  2  contre)  –  
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10 –  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 

SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION -  EMH - 10, IMPASSE PONCET –  

M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (49 pour -  2  contre)  –  

 

11 –  PARTICIPATION DE LA VILLE À LA POLITIQUE DE TRAVAUX 

D’AMÉLIORATION ÉNERGÉTIQUE DU PATRIMOINE DE EMH DANS LE 

CADRE D’UNE OPÉRATION RELEVANT DU PNRU (NOUVEAU PROGRAMME 

NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN) - RÉHABILITATION DE LA 

RÉSIDENCE PRANARD –  M. Richard LLUNG  

M. LE MAIRE . -  Je la isse M. Richard Llung le présenter .  

M. Richard LLUNG . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Quelques mots de présentat ion puisque des interventions vont suivre.  Cela  permettra à 

tout le monde de comprendre le contexte.  

I l  vous est proposé ce soir  un f inancement exceptionnel pour une opérat ion 

exceptionnelle de 5  000 € de part icipat ion de la Vi l le par logement,  et  un budget total  de 

1,215 M€.  

Au-delà ,  je voudrais  rappeler que le secteur des Buers nord, patr imoine propriété d’Est 

Métropole Habitat ,  est  très important  et  historique à Vi l leurbanne. C'est  une rénovation 

engagée in it ialement voici  d ix ans,  en 2009. Le temps est long pour  ces opérat ions . El le a 

ensuite été val idée et  f inancée dans les projets  par l 'ANRU, l 'agence nat ionale de 

renouvellement urbain,  en 2015. C'est  un programme assez ambit ieux.  

Le programme est décr it  dans la  dél ibérat ion, i l  concerne les réhabil i tat ions de logements  

sur les  barres A,  B, C,  D, E et F,  c 'est -à-dire toute la  part ie sud de ce secteur,  c’est  un 

nombre de logements  assez important,  de l 'ordre de 300, avec un programme de 

réhabil i tat ion indiqué dans la dél ibérat ion  :  la réfect ion des sols  des appartements ,  des  

menuiser ies ,  le passage en mode de chauffage col lect if  avec le raccordement et non plus 

en mode individuel ,  et  des rénovat ions qui sont aussi  discutées avec les locataires ou les  

représentants des locataires .  

Je le d is  parce que la trois ième l igne sur la quittance qui permet de f inancer les  travaux à 

long terme par les  locataires est  négociée avec eux.  

Le calendrier  s 'éta le de 2020 à 2024 :  

-  Barre A :  de 2020 à 2021  

-  Barre D :  de ju i l let  2020 à décembre 2021 

-  Barres E et F :  d ’août 2021 à février  2024 

J 'ajoute que la part ic ipat ion qui vous est proposée de la Vil le pour 1,215  M€ concerne 

toutes les  innovations, avec la  part icipat i on aux travaux d'économie d 'énergie et  aux 



Conseil Municipal du 27/05/2019 - 6/62 

innovations puisqu' i l  y  a des systèmes et des procédés de f i l trat ion de l 'air  pollué (on est 

au bord du périphérique) dans le cadre du programme d' invest issements d'avenir .  

Voilà pour  le  contexte.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  C'est  déjà une présentat ion qui précise b ien les enjeux et les  

raisons de cette  part ic ipat ion que nous al lons proposer au vote tout à  l 'heure.  

Monsieur Morel  ?  

Nous avons convenu trois  minutes d' intervent ion.  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

La réhabil i tat ion que nous considérons aujourd’hui est  conséquente avec un budget total  

de près de 94 M€ obtenu par l ’ANRU.  

D’une façon générale,  nous sommes très sensibles à la Polit ique de la Vi l le et  la 

nécessaire réhabil i tat ion des quart iers  en dif f iculté.  La réhabi l i tat ion des quart iers  par 

des travaux d ’amél iorat ion énergét ique était  l ’un des volets  des proposit ions du rapport  

de Jean-Louis Borloo présenté en avri l  2018.  Les proposit ions ont  été pour l ’essentiel  

non prises en compte par le gouvernement .  Nous rappelons au passage que c’est  aussi  

Jean-Louis Borloo qui a créé notre mouvement polit ique, l ’UDI.  

Pour le  rapport qui nous concerne,  nous sommes donc favorables à  la réhabil i tat ion 

proposée.  

À t itre personnel ,  je  suis  part icul ièrement concerné par  ces act ions étant né dans le 

quart ier  d ’Orgeval à Reims. J ’a i  eu l ’occasion de le  vis iter  i l  y  a  quelques  semaines  et  j ’ai  

pu découvr ir  un quart ier  métamorphosé  :  

Plusieurs tours d ’ immeubles ont été démolies et  ont laissé la place à de nouveaux espaces 

publics et  même des  espaces verts .  

Ce quart ier  qui éta it  peu desservi  par  les  transports en commun a été largement 

désenclavé par l ’arr ivée du tram au cœur même du quart ier .  

I l  faut dire que les di fféren tes municipal i tés se sont donné les moyens d’atteindre des  

object ifs  ambit ieux. À t itre de comparaison,  la rénovation urbaine à Reims concerne 

quatre quart iers ,  dont  le  quart ier  d ’Orgeval ,  et  total ise un budget de 325  M€ sur  le 

NPNRU avec de nouvel les démol it ions.  Certes ,  Reims total ise environ 180  000 habitants 

mais ,  au prorata,  ce la fait  toutefois  trois  fois  plus d’efforts  par rapport à Vi l leurbanne. . .  

sans compter l ’arr ivée du tram  !  

Naturel lement ,  cela conduit  à réduire la densité de populat ion dans  ces quart iers  où la  

mixité socia le n’est  pas suff isamment au rendez -vous, mais  cela a l ’avantage de donner 

une réel le chance à ces  quart iers  réhabil i tés  en profondeur.  

Pour conclure,  nous regrettons le manque d’ambit ion de la  réhabil i tat ion en cours dans le  

quart ier  des Buers ,  mais  nous voterons bien évidemment cette résolution.  

M. LE MAIRE . -  Nous avions l 'habitude d’avoir  le Bostonien Morel ,  maintenant nous 

avons plus modestement le  Rémois de naissance  !  Nous apprécions.  

Madame Vessi l ler  ?  
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Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Cette dél ibérat ion porte sur l ’engagement important de la Vil le dans l ’opérat ion de 

réhabil i tat ion de 243 logements d’Est Métropole Habitat  dans le quart ier  des Buers nord,  

dans le cadre d ’une opérat ion de renouvellement urbain soutenue f inancièrement par 

l ’ANRU -  largement soutenue puisque c’est  une opérat ion de niveau national .  

Le programme des travaux conduira à obtenir  des bât iments de niveau basse 

consommat ion, avec des travaux de confort dans les logements  qui ont été chois is  par les  

locataires après une mobil isat ion de leur par t .  En effet ,  le premier  programme proposé 

aux locataires n’avait  pas été val idé en concertat ion locat ive,  et  nous sommes 

reconnaissants à EMH d’avoir  repr is  la réf lexion pour about ir  à un projet partagé qui  

convienne à une majorité  de locataires ,  avec des travaux non seulement sur la 

performance énergét ique mais aussi  sur l ’ intér ieur des logements .  

I l  y aura bien une améliorat ion globale du confort et  de la performance thermique des 

logements en hiver  comme en été (en été,  c’est  aussi  important) ,  et  malgré une 

augmentat ion des loyers (cette fameuse tro is ième l igne) ,  i l  y aura une baisse des charges 

s ignif icat ive ,  avec un changement de mode de chauffage,  le raccordement  au chauffage 

urbain , et  surtout une isolat ion qui  fera que ce sera moins consommateur.  

Ceci représentera une hausse de pouvoir  d ’achat appréciable pour des ménages modestes ,  

en plus des gains environnementaux.  

L’opérat ion est f inancée également dans le cadre du disposit if  Ecoréno’v de la Métropole ,  

pour plus de 300 000 €  ;  entre 62 000 € et 97  000 € par logement,  on ne peut pas par ler  

d’une opérat ion légère pour ce quart ier .  

Pour améliorer encore le bi lan environnemental ,  nous souhaitons  qu’EMH uti l ise des 

matériaux biosourcés comme ce bai l leur le fera prochainement dans  un grand quart ier  à 

Vaulx-en-Velin , dans le cadre d ’un projet innovant  de massif icat ion de la rénovation.  

Util iser  des isolants de façade en laine de bois ,  de chanvre, des menuiser ies bois  issues de 

matér iaux naturels ,  c’est  évidemment renoncer à des menuiser ies en PVC ou des façades 

en polystyrène, et  c ’est  donc un bi lan environnemental  plus intéressant sans pétrole .  

Sur le projet urbain, nous sommes plus circonspects ,  car l ’ANRU a une posit ion r igide 

voire  dogmatique sur  le  désenclavement des quart iers  et  a imposé un projet de 

réorganisat ion des voir ies qui ne nous convainc pas .  Même s i  un cheminement p iéton 

intéressant est  prévu,  nous pensons que les  habitants  ont besoin d’espaces apaisés et  

végéta l isés plus que d’une nouvel le rue circulée .  De notre point de vue, la concertat ion 

sur le  projet urbain n’a pas suff isamment impliqué les habitants dès le début .  Peut -être 

peut-on espérer que la repr ise du dialogue par EMH inspire à l ’avenir  la  Vi l le  et  la  

Métropo le  dans l ’élaborat ion des projets  portant sur les  espaces publics .  

Pour conclure ,  nous  souhaitons une réduction globale des espaces affectés à la 

circulat ion et  au stat ionnement  au prof it  d ’espaces de rencontres végétal isés .  Je crois  que 

nous avons bien tous compris  hier que les Vil leurbannais  ont très envie de nature en 

vi l le,  entre autres .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  



Conseil Municipal du 27/05/2019 - 8/62 

Madame Morel  ?  

Mme Michèle MOREL . -  Une explicat ion pour confirmer notre vote négatif .  Nous nous  

sommes expr imés p lusieurs fois  durant tout ce mandat sur  ces restructurat ions urbaines 

des quart iers  dits  sensibles qui  le  restent au f i l  des  décennies .  Nous nous posons la 

quest ion de savoir  ce que deviendront les  nouvel les constructions  du terrain des Sœurs 

dans plusieurs années.  J 'espère qu’el les  n'auront ni le même bilan ni  le même avenir  que 

ce que l 'on a connu aux Buers  !  

M. LE MAIRE . -  Bien.  

Monsieur Bravo ?  

M. Hector BRAVO . -  Monsieur le maire ,  mesdames et messieurs les  adjoints ,  mes chers 

col lègues,  

Une très courte intervention parce que nous en avons déjà très longuement  par lé  lors de 

notre commission urbanisme.  

Ce disposit if  est  une améliorat ion certaine des logements de la Boube, mais je réitère ici  

notre préoccupat ion concernant le f inancement de ces travaux qui ne devrait  pas se 

traduire par une augmentat ion globale du loyer au vu des populat ions qui y habi tent .  Je  

ne partage pas du tout  l 'analyse qu’en fa it  Mme  Vessi l ler ,  ce n'est  pas du tout ce qui est  

écr it  dans le rapport  :  «  En moyenne, les  quittances de loyer après travaux, loyer plus  

charges plus trois ième l igne ( la fameuse l igne qui  permet de subventionner les  travaux) 

moins APL, augmentent de 14  € par  mois .  »  

Je note b ien que des garde-fous  sont pr is  en compte dans la dél ibérat ion parce qu 'on ne 

doit  pas dépasser les  25  % de taux d 'effort .  

I l  nous semble que nous devons être p lus vig i lants sur l ' impact de nos polit iques 

énergétiques et écologiques.  El les ne devraient pas se tra duire par  une augmentat ion des 

dépenses quasi -systématique dès qu’i l  s 'agit  d 'environnement. Des solut ions doivent être 

mises en œuvre pour permettre à ceux qui sont le plus en diff iculté ,  et  ce quart ier  en fa it  

part ie ,  de bénéficier  des bienfaits  d 'une te l le  opérat ion et se traduire par la neutral i té  en 

dépenses.  Augmenter  le loyer ,  oui ,  mais  d 'autant que baissent  les  charges .  

Avez-vous des éléments supplémentaires ,  monsieur Llung,  à  ce sujet  ?  Avez-vous fa it  des 

s imulat ions pour  les  famil les  qui  habitent ou les fami l les  les  plus en diff iculté  ?  Comment 

al lons-nous accompagner ces mêmes fami l les  pour qui chaque euro compte à la  f in du 

mois  ?  

Nous avons b ien noté que la concertat ion faite s 'est  traduite par un accord des locataires ,  

c 'est  pourquoi nous voterons ce rapport .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Llung  ?  

M. Richard LLUNG . -  Je vais  commencer par répondre à ce que vient  de dire Hector  

Bravo parce que c 'est  le plus important  :  l ' acceptat ion par les  locataires du bouquet de 

travaux,  à  la fois  des travaux structurels  l iés  au bât iment  et  à leur logement  et des travaux 

à la carte.  Tout cela se fait  dans la concertat ion, et  le fa it  qu ' i ls  prennent le temps et 
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qu'i ls  acceptent les  conclusions, y compris  f inancières ,  pour  leur propre loyer ,  leur 

propre pouvoir  d 'achat ,  est  part icul ièrement important.  Nous n'avons pas à nous 

substituer à eux.  

Nous avons eu une longue discussion en commission, des quest ions ont été posées.  J ’ai  

contacté Est Métropole Habitat  pour demander plus de précis ions .  Je veux  s implement 

prendre un cas  de f igure (un T3 sans  APL) qui permet de comprendre l 'essentie l .  Je ne 

l irai  pas toutes les  l ignes mais ,  aujourd 'hui ,  avant réhabil i tat ion, le total  du loyer pour ce 

T3 sans ascenseur est  de 268  €, les  provis ions de chauffage est imées et les  autres charges 

représentent 101  €,  soi t  368  € au tota l .  Avec les factures  privat ives d 'eau (20  €) et  de gaz 

(31 €) ,  i l  reste 419  € à la charge du locataire.  Ce T3 revient  à 419  € par mois au locataire .  

Toujours dans ce même cas de f igure,  aprè s  réhabil i tat ion, certes une augmentat ion de 

loyer  mais avec l 'APL, ce qui n 'est  pas le cas des charges,  la trois ième l igne de quittance 

mais aussi  des économies d'énergie ,  puisque le raccordement au chauffage urbain fait  

qu' i l  y aura des  économies g lobale s  d'énergie  sur les  charges plus les  économies sur les  

factures individuel les ,  pour les  mêmes postes ,  nous arr ivons à un total  de 393  €, soit  25  € 

de moins par mois .  

Les chiffres qui sont  indiqués dans la dél ibérat ion sont des moyennes. I l  y a des 

locataires pour lesquels  cela augmente et d 'autres pour lesquels  cela diminue. Là, c 'est  un 

exemple très concret .  Nous avons plusieurs tableaux de ce type. Dans l 'ensemble, c 'est  

plutôt convaincant  suite aux discussions que nous avons eues.  

Monsieur Morel ,  bien sûr ,  nous ne sommes pas al lés  chercher le sacre à Reims mais ce la  

ne manque pas d 'ambit ion ici .  Les 90  000 € par logement ,  ce n 'est  pas tous les  jours dans 

la rénovation du logement socia l .  I l  y  a  des innovat ions, la  pr ise en compte de la 

pollut ion de l 'air  aux abords du périphérique,  c’est  d ’a i l leurs pour  cette  raison que nous  

part ic ipons à t i tre exceptionnel à ces travaux. L'ambit ion n 'est  pas manquante. Vous avez 

revis ité Reims longtemps après ,  et  peut -être les  Buers ,  ou vous le ferez longtemps après 

aussi ,  vous serez surpr is .  I l  y  aura eu un changement de paysage.  

M. Hervé MOREL . -  I l  y aura un tramway ?  

M. Richard LLUNG . -  Vous irez à p ied, vous n'habitez pas s i  loin.  Le C17 s ’y rend.  

J 'ai  oublié d' indiquer dans le niveau d 'ambit ion que, sur la barre E, i l  y aura des créat ions  

de jardins d ’hiver .  C'étai t  un engagement que nous avions pris  avec Est Métrop ole 

Habitat que de nous rendre sur un s ite ,  en l ’occurrence à Bordeaux, ce voyage a eu l ieu 

comme convenu voici  quelques années ,  nous avons vu ce qu 'étaient ces travaux et  

comment les locataires  en profitaient.  C'est  une créat ion en façade de très  grands balcons 

comme une pièce supplémentaire,  qui créent un agrément tout à fait  part icul ier  et  

intéressant sur ce genre d’anciens  logements réhabil i tés .  

Je voudrais  souligner que le logement social  ancien réhabil i té a un rôle part icul ièrement  

important  dans le parcours rés identie l  parce que c'est  le seul logement qui revient à 5  € 

du mètre carré en moyenne locat ive ( le secteur privé, c 'est  plutôt 12  € ou 12,50  €) ,  que 

les  deux t iers  de l ’échel le des loyers sont couverts  par le logement ou les d ifférents 

produits  du logement socia l ,  et  pas mal d'habitants n’ont pas les  revenus pour d'autres 

types de logement .  Le fait  de rénover,  de leur permettre ce passage par ces lo gements (on 

espère qu ' i ls  n 'y resteront pas toute leur v ie)  est  part icul ièrement important.  Quand on 
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peut ne pas démolir  mais  plutôt réhabil i ter ,  avec ambit ion comme c 'est  fait  ic i ,  c 'est  

indispensable pour cet te populat ion. Pour beaucoup de gens, le reven u ne permet pas 

d'envisager les  choses autrement.  

Un petit  mot sur ce qu’a exprimé Béatr ice Vessi l ler  :  l ' implicat ion des habitants dès le 

début.  Depuis 2009, je  suis  ce dossier ,  l ' impl icat ion des habitants ,  c 'éta it  dès le début.  

Après,  i l  y  a  ceux qui  viennent et  ceux qui ne v iennent  pas .  Ce travai l  a  été fait ,  Est  

Métropole Habitat  l ’a  fait  en tant que propriéta ire ,  i l  y a eu je  ne sais  combien de 

réunions publiques,  d 'atel iers ,  de réunions sur place, y compris  pour la voir ie,  même s i  

c 'est  vra i  que l 'ANRU impose ses principes et que cela pose une diff iculté.  

Ce dossier  a commencé en 2009, l 'ANRU est intervenue en 2015, cela a un peu 

chamboulé les  choses mais c 'est  aussi  ce qui permet de fa ire ces travaux. Bon an mal an , 

c’est  ce qui  permet de réal iser les  choses,  i l  ne faut pas toujours s ’en pla indre. I l  y a eu 

des tensions, les  discussions entre les  locata i res et  EMH, mais ce la  s ’est  bien résolu, on 

le retrouve aujourd 'hui  dans la dél ibérat ion.  

I l  y a eu des réunions plus récentes avec Didier Vul l ierme su r le terrain pour la créat ion 

des cheminements .  C'est  un s ite où les espaces l ibres sont assez généreux du fait  de la 

construct ion des années soixante.  C'était  un bâtiment sur une grande parcel le.  Les aires  

de jeu sécurisées pour  les  enfants sont maintenue s. Je trouve que c'est  plutôt intéressant 

et  c 'est  un cadre de v ie  qui peut être amélioré.  

Madame Morel ,  je n 'a i  pas bien compris  votre intervention mais je ne m'en inquiète pas .  

Ce  sera tout.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Je souscris  entièrement  au discours que vient de tenir  Richard Llung qui a rappelé à juste 

t i tre (c 'est  un peu à l 'attention de Mme  Vessi l ler)  que c’est  un dossier  sur lequel les  

concertat ions ont été mult iples ,  nombreuses,  nous ont pr is  beaucoup de temps au bon 

sens du terme, Richard Llung y a fait  al lus ion, M.  Vul l ierme était  auss i  beaucoup présent  

sur ce dossier ,  moi -même également et d 'autres élus à un degré moindre comme 

Mme Gandolf i  depuis qu’el le  est  adjo inte sur le quart ier  des Buers .  

On  peut toujours dire qu' i l  fal lait  en faire p lus mais ,  à un moment, i l  faut non pas se 

sat isfaire mais voir  que beaucoup de choses ont été faites en mat ière de dia logue, de 

concertat ion,  que l 'on peut sans doute diff ic i lement faire vraiment mieux.  

Après,  on peut se nourr ir  des réclamations.  I l  y en a toujours parce que le public du 

début dans les concertat ions n'est  pas toujours le public de la f in.  C'est  une vraie donnée 

fondamentale dans ce genre de chose. Des choses sont demandées au début et ,  quand 

vous vous retrouvez avec un public nouveau, plusieurs années après ,  ce que les personnes  

ont demandé n'est  plus demandé par ceux du présent  s i  l 'on peut  dire.  Cela demande 

aussi  à être pris  en compte.  

Sur la  discussion avec les locataires ,  Richard Llung a dit  l 'essentiel ,  mais  c 'est  plutôt  une 

adresse à Hector Bravo parce que Mme Vessi l ler  a plutôt souligné la qual ité de la  

concertat ion avec les locataires de la part d ’EMH pour nous dire qu' i l  fal la it  fa ire aussi  

bien.  Je peux prendre les compliments des deux côtés .  
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C’est quand même un endroit  dans lequel la concertat ion avec les locataires est  

réglementaire et  a été menée, i l  y a même eu à revenir ,  comme vous l 'avez soul igné. Je 

pense qu'el le a été bien conduite .  

Sur le fond, je le dis  à Hector Bravo, j ' a i  eu l 'occasion de le dire plusieurs fois  dans 

l 'année qui précédait ,  nous n'acceptons pas de trop grandes démolit ions , ce qui est  

souvent le  cas des opérat ions ANRU qui sont un peu condit ionnées par un niveau de 

démoli t ion pour pouvoir  construire des habitat ions nouvel les d err ière l 'object if  qui est  de 

faire  de la  mixité sociale,  ce qui peut  s ’entendre par  certa ins côtés .  

Sur le quart ier  des Buers ,  nous avons tenu bon, nous ne sommes pas entrés dans ce 

paradigme de l 'ANRU, mais i l  y a quelques démoli t ions, très peu, et  c 'est  ce qui a valu 

que nous discutions beaucoup avec l 'ANRU à plusieurs reprises .  Cela n 'a pas été faci le 

mais nous  y sommes arr ivés .  L 'object if ,  c ’était  la réhabil i tat ion dont nous  parlons 

aujourd'hui avec l 'effor t de la Vil le en termes d’aide à la rénovation  et  d 'a i l leurs ,  je le dis  

à Béatr ice Vessi l ler  en passant amicalement,  la  Métropole,  ce n'est  que 300  000 €.  

Mme Béatrice VESSILLER . -  C'est  ce qui a été demandé.  

M. LE MAIRE . -  La Vi l le fait  un effort supplémentaire mais je n 'en rajoute pas.  

L'object if  est  de ne pas avoir  trop de démol it ion et de faire en sorte que les populat ions 

qui habitent ce quart ier ,  qui sont  souvent dans les CSP pas très é levées,  puissent rester .  

Dès qu’i l  y a des démolit ions -reconstructions, les  loyers des rés idences nouvel les sont 

toujours p lus élevés par rapport aux différentes cotat ions, y compris  dans  le  logement 

socia l ,  et  on ass iste,  qu'on le  veui l le  ou non,  à un certain déplacement des populat ions 

qui vont a i l leurs pour se re loger .  

Or, des personnes habi tent aux Buers depuis lo ngtemps, notamment dans la grande barre 

F, et  souhaitent y rester .  Certa ins part iront nécessairement mais ,  en même temps, i l  faut 

que ceux qui souhaitent y rester puissent le  faire .  À cet effet ,  i l  faut rester dans une 

gamme de loyers assez exemplaire par rapport aux surfaces et  aux moyens contr ibutifs  

qui sont demandés aux personnes.  

Là encore, on pourrait  dire qu’i l  ne faut aucune augmentat ion mais  quand les personnes 

voient leur appartement qui devient de mei l leure qual ité,  quand el les  font des économies  

de charges,  e l les  sont prêtes à s 'engager posi t ivement dans des augmentat ions qui restent  

quand même extrêmement modestes et ,  s i  vous les comparez à d'autres secteurs ,  très  

précautionneusement  modérées.  C'est  à  soul igner .  

L'effort de la Vi l le (nous en revenons à la dél ibérat ion el le -même) est just if ié parce que 

c’est  Est Métropole Habitat  qui est  porteur de l 'ensemble de l 'opérat ion, contrairement à  

d'autres quart iers  où vous avez plusieurs bai l leurs sociaux et ,  là ,  i l  n 'y en a qu 'un.  

Vous le savez aussi ,  c 'est  peut-être dit  dans la dél ibérat ion, la s ituat ion des bai l leurs ,  et  

notamment publics ,  est  rendue extrêmement d iff ici le par la polit ique du gouvernement ,  la 

réduct ion du loyer de sol idar ité,  l ' augmentat ion du taux de TVA qui sont des mesures  

f inancières qui frappent de p le in fouet les  organismes publics .  

S’i l  était  possible sans doute d 'a l ler  jusqu'au bout pour la rénovation des  Buers dans le  

programme, n ’oubl ions  pas qu’EMH est sur notre terr itoire Monod, Saint -Jean demain où 

i l  est  aussi  dans une s it uat ion où l 'essent ie l  des appartements relève de ce parc locat if ,  et  
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s i  l 'on veut cont inuer à réhabi l i ter  sur notre vi l le avec cet organisme de logement  social ,  

la part ic ipat ion de la Vil le est  just if iée dans  cette opérat ion, d’autant plus par rapport à 

de l ’éco-rénovat ion, à des économies d'énergie,  à l 'atteinte du BBC dans le logement qui  

n 'est  pas s i  fac i le que cela .  

Voilà ce que je souhai tais  dire en complément de ce qu 'a dit  excel lemment M.  Richard 

Llung.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour -  4  contre)  –  

 

12 –  PARTICIPATION DE LA VILLE AUX OPÉRATIONS CONCERNÉES PAR 

LE PROGRAMME D’INTÉRÊT GÉNÉRAL LOYERS MAÎTRISÉS 1, RUE LOUIS-

BRAILLE : RÉHABILITATION D’UN LOGEMENT DE TYPE 1 BIS EN T2 –  

M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour -  4  abstentions)  –  

 

13 –  PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) GRANDCLÉMENT SITE ALSTOM 

- RÉDUCTION DU PÉRIMÈTRE ÉLARGI DE PARTICIPATION - 

APPROBATION DE LA CONVENTION DE PUP AVEC 6 E  SENS PROMOTION –  

M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour -  4  abstentions)  –  

 

14 –  PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) LAFONTAINE-AYNARD -

INSTAURATION D’UN  PÉRIMÈTRE DE PARTICIPATION - PROGRAMME DES 

ÉQUIPEMENTS PUBLICS (PEP) -  CONVENTION DE PROJET URBAIN 

PARTENARIAL AVEC LA SOCIÉTÉ COGEDIM –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  C’est  le début  du PUP, ce n ’est  pas une révis ion.  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour -  4  abstentions)  –  

 

15 –  ÉCHANGE FONCIER 70, AVENUE GALLINE ENTRE LES SERVICES DES 

DOUANES ET LA VILLE DE VILLEURBANNE –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  
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16 –  CESSION D’UNE QUOTE -PART DES PARTIES COMMUNES DE LA 

COPROPRIÉTÉ SITUÉE 54-58, RUE SÉVERINE –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

17 –  VENTE DE PATRIMOINE LYON MÉTROPOLE HABITAT (LMH), 51,  RUE 

DU DOCTEUR-OLLIER –  M. Richard LLUNG 

M. LE MAIRE . -  M. Bravo a demandé à intervenir .  Monsieur Llung, quelques mots  ?  

M. Richard LLUNG . -  Simplement pour  dire qu’i l  s 'agi t  d 'une demande de mise en vente 

par Lyon Métropole Habitat  de 29 logements sociaux, je précise que ce sont des PLS.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Bravo  ?  

M. Hector BRAVO . -  Monsieur le Maire,  mesdames et messieurs les  adjoints ,  mes chers 

col lègues,  

Tout d'abord, merci pour les  éléments supplémentaires qui ont été ajoutés au rapport et  

qui permettent de mieux comprendre comment évolue la vente de logements sociaux dans 

notre v i l le.  

Un  constat ,  et je pense que vous en conviendrez,  ce n'est  pas s imple de vendre et cela 

prend du temps , beaucoup de temps parfois .  

Ce s imple constat va d 'ai l leurs à l 'encontre des postulats  des pol it iques nat ionales qui ont  

pour object if  de défaire le parc de log ement social  en contra ignant les  bai l leurs à vendre.  

Ces différentes lois  et  différents décrets  transforment les  bai l leurs en agences 

immobil ières au détr iment de la miss ion même qui devrait  être la leur  :  offr ir  un 

logement de qual ité  et  abordable au plus  grand nombre.  

Ce n'est  donc une surprise pour personne qu'une fois  de plus nous voterons contre ces 

ventes .  À nos yeux, el les  ne contr ibuent pas à une solution ni  même une issue au 

problème du mal- logement dans notre pays mais plutôt à une aggravation.  En agissant  de 

la sorte,  ces ventes part ic ipent à  plus ou moins longue échéance à l 'augmentat ion du 

foncier ,  à l 'élo ignement des personnes à faib les ressources habitant  la commune depuis 

de nombreuses années.  

La véritable solut ion est à chercher dans les polit iques de f inancement du logement social  

par l 'État ,  en partenariat  avec les terr i toires et  les  col lect iv ités  locales ,  et  au service des 

populat ions qui en ont  le p lus besoin.  

Or, i l  n 'a échappé à personne que Vil leurbanne n 'est  pas exempte d'un foncier  qui  suit  

une croissance déphasée avec la réal i té  sociale  vi l leurbannaise .  Dans tous les  cas ,  je note,  

monsieur le  Maire,  qu'en conférence des prés idents ,  vous avez évoqué le souhait  de fa ire  

à la rentrée prochaine un communiqué ou une act ion plus large, su ivant votre choix, sur 

la vente du patr imoine de logements sociaux en l ien avec la loi  Elan, et  vous avez tout 

notre soutien en ce sens. Cela permettra non seulement d'enrichir  le débat mais surtout 

d'y  voir  plus clair .  
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Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Llung  ?  

M. Richard LLUNG . -  Quelques mots sur ce débat  intéressant .  

Plusieurs é léments dans l ' intervent ion d 'Hector Bravo à la fois  structurée et qui 

correspond à des réal i tés différentes .  

Le débat que nous avons eu jusqu'à la loi  Elan porta it  sur le fa i t  de savoir  s ’ i l  fal lait  

vendre ou pas.  La posit ion d’Hector Bravo, défendue systémat iquement,  était  p lutôt de 

ne pas vendre, ce que je comprends,  c 'est  une logique.  

Après,  ce n'est  pas une quest ion de principe mais de quantité.  

I l  y a un f lux qui est  aussi  un f lux de la construction et  un f lux f inancier ,  avec un niveau 

qui convient .  Un logement vendu jusqu 'à présent par un bai l leur permettait  de f inancer 

en moyenne 2 ,3  logements sociaux nouveaux. Tant que ce f lux fonctionne, c 'est  p lutôt  

bien parce que c'est  ce qui nous permet de f inancer les  nouveaux logements sociaux et de 

les  développer.  Je vous  rappel l e que, ces dernières années ,  nous avons une production de 

logements sociaux assez exceptionnel le .  

Là où cela  débloque,  c’est  quand les bai l leurs se mettent à mult ipl ier  les  ventes .  On 

comprend le contexte puisque la loi  Elan les contra int et ,  diminuant  leu rs fonds propres,  

i ls  envisagent d 'augmenter les  ventes pour augmenter leurs fonds  propres puisque c 'est  le  

système. On peut le comprendre.  

Là où est la l imite de la discussion, y compris  avec les bai l leurs ,  c ’est  dans nos object ifs  

de col lect iv ité publique, c 'est-à-dire dans l 'équil ibre social  de notre terr itoire.  S i  on la isse 

se mult ipl ier  incons idérément  les  ventes ,  c 'es t -à-dire qu’on les la isse nous  présenter leur  

plan de vente chacun dans son coin,  l 'addit ion fait  beaucoup trop.  

Aujourd 'hui ,  i l  y a 855  logements en vente à Vil leurbanne, cela représente 34  % de toutes 

les  ventes HLM de la Métropole .  C'est  un déséquil ibre .  I l  y a le niveau communal et  le  

niveau métropol ita in,  on ne peut jamais d issocier les  deux.  

À un moment,  ce déséquil ibre est  f lagrant .  

Nous venons de voter le plan local de l 'urbanisme et de l 'habitat  qui comporte des 

object ifs  à 2030. Si  les  mises en vente puis  les  ventes réel les  sont mult ipl iées par trois  ou 

quatre comme ce qui se dess ine, sans cadrage, sans l imitat ion, cela ne sert  à r ien de faire 

un volet H au PLU-H, l 'équi l ibre terr itor ial  que nous avons mis s i  longtemps à concevoir  

n'aura p lus grand intérêt .  Cela fait  part ie des débats actuels .  

Je ne le reproche pas aux bai l leurs ,  i ls  sont dans une logique et  i ls  essaient d 'optimise r  

leurs f inances pour continuer de produire .  Chacun est dans sa logique mais i l  faut les  

réunir ,  leur montrer que leurs volontés indiv iduel les s 'addit ionnent,  et  que cette addit ion 

n'est pas supportable pour les  col lect iv ités ,  à moins d’accepter une sorte de part it ion du 

marché qui soit  les  logements très chers d 'un côté,  les  logements très sociaux de l 'autre .  

Certains s ’en contentent mais ce n'est  pas notre souhait ,  ce ne sont pas les  valeurs que 

nous partageons ici .  
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C'est pour cette ra ison que nous avons pris  di fférentes mesures  :  les  outi ls  du PLU-H qui 

permettent de recréer des logements famil iaux, cette d iscussion en cours qui permettra de 

l imiter la vente des logements sociaux qui es t  déjà assez élevée en programmation et de 

part ic iper  à cette polit ique métropol ita ine qui  n 'existe  pas dans ce domaine pour l ' instant .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Une réponse schématisant un peu les problématiques complexes .  

Je ne vais  pas paraphraser ce que vous avez dit .  Simplement ,  M.  Hector Bravo a terminé 

son intervent ion en me remerciant de ma préoccupation d 'avoir  un débat  général ,  qui est  

un peu esquissé dans les derniers propos de Richard Llung sur la problématique de la 

vente HLM. Au niveau de la Métropole,  un travai l  est  fait  aujourd'hui pour aborder avec 

des éléments quant if iés ,  paramétrés ,  ce que cela peut provoquer et ce que peut aussi  faire  

la Métropole.  Un rapport est  en cours d ’é laborat ion, i l  sera soumis à un débat  au sein des 

principales vi l les  concernées.  

Ensuite,  i l  y a notre volonté d'avoir  un point de vue général ,  de ne pas fa ire  comme nous 

fais ions avant parce que la s i tuat ion a changé,  de donner des réponses d'opportunité qui 

restaient dans des volumes mesurés ,  qui éta ient tout  à  fait  entendables par r apport à  la 

production de logement social .  Les bai l leurs  ne peuvent pas être conduits ,  à travers la  

polit ique de réduction des loyers de sol idar i té,  de restr ict ion des revenus des off ices ,  à  

devoir  vendre vra iment  par nécessité pour continuer à être v iable s .  C'est  un débat général  

que nous aurons.  

Avoir  un débat ne s ignif ie pas que nous serons entendus. Pour l ' instant,  nous l 'avons été 

assez peu, mais partager de l ' informat ion et voir  pourquoi nous en sommes là,  c 'est  

quelquefois  se donner la possibi l i té de  fa ire autrement .  

Voilà ce que je  voula is  s implement d ire sur ce rapport .  

Comme  l e  dit  la f in de la dél ibérat ion, je vous engage à la voter .  On pourrait  lâchement  

dire que la  lo i  Elan prévoit  qu ' i l  n 'y aura plus d'avis  préalable des maires .  Cela pourrait  

s ignif ier  que, demain,  les  bai l leurs sociaux vendraient et  que nous n'aurions pas à en 

parler  au Consei l  Municipal .  Ce n 'est  pas ma volonté puisque nous le faisons encore 

aujourd'hui et  nous le ferons demain dans  le  cadre d'un débat un peu plus général .  

-  Adopté à la majorité (44 pour -  10 contre)  –  

 

18 –  ACQUISITION D’UN GARAGE 64, RUE OCTAVIE DANS LE CADRE D’UNE 

PRÉEMPTION –  M.  Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

19 –  ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION D’UN LOCAL COMMERCIAL 

SITUÉ 137 BIS, TOLSTOÏ –  Mme Natalie PERRET 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  
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20 –  ACQUISITION D’UN TÈNEMENT COMPOSÉ DE DEUX PARCELLES 

SITUÉ AU 5, RUE ROUGET-DE-L’ISLE  –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

21 –  ACQUISITION D’UN TÈNEMENT SITUÉ 59-61,  COURS DE LA 

RÉPUBLIQUE À L’ISSUE DE LA PROCÉDURE CONTENTIEUSE –  M. Prosper  

KABALO 

M. LE MAIRE . -  I l  s ’agit  d ’une opérat ion beaucoup trop importante en volume et en 

f inance pour des réserves pour équipement public .  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

22 –  CONVENTION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE UNIQUE POUR LES 

TRAVAUX DE CLÔTURE MITOYENNE VILLE/LYON MÉTROPOLE HABITAT 

LMH, 36, ALLÉE DU MENS À VILLEURBANNE –  M. Prosper KABALO 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

23 –  PRÉSENTATION DU PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT D’UN 

CHEMINEMENT PIÉTONNIER DANS LE QUARTIER BUERS NORD –  

Mme Anne REVEYRAND 

M. LE MAIRE . -  C'es t  un retour sur les  Buers  dans le cadre du programme NPNRU 

d’une certa ine manière .  Madame Reveyrand  ?  

Mme Anne REVEYRAND . -  Nous avons parlé de nature en vi l le ,  ce cheminement 

piétonnier est  un aménagement paysager ,  qui desservira les  rés idences de la Boube et la  

rés idence Pranard.  I l  favorisera les  déplacements à pied notamment vers l 'école mais 

également les  déplacements à  vélo.  

Cet équipement est en interface avec les rés idences et les  cours privées qui sont créés par 

Est Métropole Habitat .  

Quand on parle de nature en vi l le,  forc ément ,  différents éléments interviennent.  Ce n 'est  

pas seulement la végétal isat ion dont on peut par ler  quand même puisqu'el le est  notée 

dans le rapport (e l le est  présente pour 70  % des surfaces) ,  c’est  aussi  la p lantat ion 

d'arbres avec 30  % d'ombrage puisque, avec le Plan Ombre que nous avons établ i  à la 

Vil le de Vi l leurbanne et que nous travai l lons actuel lement,  nous avons prévu de travai l ler  

systémat iquement sur  les  ombrages des l ieux que nous créons  ou même des l ieux 

existants .  
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Quand on par le de végétal i sat ion, i l  faut aussi  par ler  d'un traitement plus large sur les  

î lots  de fraîcheur ,  et  notamment le traitement des eaux pluviales  qui  sera part icul ier  

aussi ,  le tra itement des  sols  également qui est  important ,  l 'éc la irage public qui favorisera 

la b iodivers ité puisqu' i l  est  prévu d ' instal ler  un écla irage public à détect ion de présence.  

Donc, tout un tra itement plutôt qual itat if  de cet espace dans l ' idée de rafraîchir  la vi l le  

mais aussi  de créer un paysage pour les  habitants et  créer  de la  qual ité.  

C'est  aussi  un l ieu d 'usage, je par la is  du passage à pied, à vélo , etc. ,  c 'est  aussi  un l ieu de 

lois irs  puisqu ' i l  y aura également des tables  de pique -nique, des bancs et un parcours 

d'agrès de p lein a ir .  

M. LE MAIRE . -  Monsieur Mer l in  ?  

M. Pascal MERLIN . -  L ' intervent ion est ret irée.  

M. LE MAIRE . -  Je  reviens sur  le débat  de tout à  l 'heure pour d ire que Mme  Vessi l ler  a  

fait  al lus ion aux proposit ions de l 'ANRU de cheminement, et  là  où nous faisons un mail  

piétonnier ,  cela représente à peu près 1  M€. C'est une intervent ion de la Vil le dans cette 

opérat ion qui restera un patr imoine d'Est Métropole Habitat .  C'étai t  là où, init ia lement,  

l 'ANRU souhaitait  que se fasse le «  désenclavement  »  qui est  en général  une demande 

formulée dans des quar t iers .  

La discussion dont  nous parl ions tout à l 'heure a  permis de faire ici  un mai l  piétonnier et  

paysager ,  et  un désenclavement,  c 'est -à-dire l 'accès au parking arr ière,  par cette beaucoup 

plus grande boucle que l 'on retrouve autour du quart ier .  

Mme Anne REVEYRAND . -  I l  y a  eu aussi  beaucoup de concertat ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci  de le d ire .  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

24 –  RÉMUNÉRATION DES ANIMATEURS PÉRISCOLAIRES POUR L’ACCUEIL 

DES ÉLÈVES LE MATIN –  M. Damien BERTHILIER 

M. LE MAIRE . -  Nous avons une demande d' intervention de M. Lacoste.  Monsieur 

Berthi l ier ,  souhai tez-vous en dire un mot  ?  En réponse peut -être.  

Monsieur Lacoste  ?  

M. Régis LACOSTE . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues ,  

Vous présentez au vote de notre assemblée municipale  un rapport  pour compléter  les  

modal ités de rémunérat ion des animateurs périscolaires ,  pour y intégrer les  interventions 

sur l ’accuei l  pér iscolaire du matin,  qui sera mis en place à  part ir  de septembre  2019, dans 

tous les  groupes scolaires .  

Le 15 j anvier dernier ,  lors d’une conférence de presse,  vous avez annoncé le maintien de 

la semaine de quatre jours et  demi dans les écoles publ iques maternel les  et  é lémentaires  

de la v i l le à la rentrée de septembre  2019.  
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Une fois  de plus ,  votre majorité municipale a refusé le débat sur les  rythmes scolaires  

dans les écoles publiques de Vi l leurbanne  !  

Pas de communicat ion off iciel le de votre part ,  monsieur  le Maire,  ni  de votre exécutif ,  de 

cette décis ion au Consei l  Municipal de notre vi l le.  

Notre assemblée municipale ,  démocrat iquement él ue, représentant les  citoyens de notre 

vi l le,  est  par déf init ion le l ieu où se débat  publiquement  la pol it ique de notre commune, 

où se confrontent les  points de vue et  les  proposit ions de chacun des groupes polit iques.  

Les seuls  débats au Consei l  Municipal  de Vi l leurbanne sur le maintien de la semaine de 

quatre jours et  demi ont été provoqués par  les  quest ions répétées des élus de notre 

groupe depuis cinq ans, comme ce fut le cas  lors du dernier débat budgétaire par notre 

président  de groupe,  Jean-Wilfr ied Mart in.  

La polit ique éducative de notre commune, l ’école de nos enfants sont des sujets  

primordiaux pour tous les  élus  de notre assemblée. I ls  ne peuvent être s implement 

présentés en commission comme un rapport  ordinaire.  

Ce n’est  pas l ’histo ire et  la trad it ion de Vil leurbanne où l ’avenir  de nos enfants a 

toujours été au cœur de toutes les  pol it iques municipales  !  

En juin 2017, le minis tre de l ’Éducation nationale a donné son feu vert au retour à la 

semaine de quatre jours dans le pr imaire.  Depuis presque deux ans,  92 % des communes 

de France ont fait  le choix de revenir  à  la semaine de quatre jours .  

À Vi l leurbanne, vous avez joué la montre  !  

Vous avez organisé une soi -d isant  concertat ion sur neuf mois ,  en consultant  les  parents 

d’élèves,  les  enseignants -  qui ont manifesté leur opposit ion à la semaine de quatre jours  

et  demi sous les fenêtres de votre bureau, monsieur le Maire  -  et  les  agents de la vi l le 

dans huit  écoles seulement sur Vil leurbanne.  

Les réseaux sociaux ont été mobil isés ,  des tables rondes ré unies .  Tout cela à grand 

renfort de communicat ion bien huilée  !  

Une seule quest ion :  pourquoi ne pas consulter TOUS les parents et  TOUS les  

enseignants  par un vote DÉMOCRATIQUE, que nous avons demandé en mars  2018 ?  

Une seule réponse et un but caché  :  conserver  par idéologie la réforme Pei l lon  !  

Comment revenir  sur une réforme des rythmes scolaires défendue lors des dernières 

élect ions  municipales et  portée pendant cinq ans, dernier marqueur de gauche, et  reculer  

une fois  de plus ,  comme sur l ’armement de la  pol ice municipale,  comme sur la 

vidéoprotect ion, comme sur la r igueur budgétaire imposée par les  dotat ions de l ’ État ,  et  

comme sur  la  Métropole  !  

Tout cela  est  b ien loin de l ’ intérêt de l ’enfant ,  de l ’école des savoirs  et  de la réussite  !  

Je vous remercie  de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

On a l ' impression que cette intervention est  prat iquement un copié -collé d 'une que vous 

nous avez faite voic i  très peu de temps. Cela veut dire que vous n'écoutez quand même 
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pas beaucoup les réponses.  À vous entendre, je  ne suis  pas sûr que ce soit  vra iment 

l ' intérêt  de l 'enfant qui  vous guide. Permettez -moi d'en douter  !  

Monsieur Berthi l ier  ?  

M. Damien BERTHILIER . -  Monsieur  Lacoste,  je  veux bien vous redire les  mêmes 

choses mais i l  ne faudrait  pas me poser chaque fois  les  mêmes quest ions. Je vais  de toute 

façon vous dire les  choses de manière un peu différente et vous apporter quelques 

compléments d 'actual i té qui vous écla ireront  peut -être davantage.  

J 'entends bien votre point de vue sur quatre jours/quatre jours e t  demi, mais  je n 'ai  

toujours pas compris  quel les  étaient vos proposit ions. Vous avez dit  que nous avons joué 

la montre mais ,  en même temps, vous reconnaissez que nous avons passé neuf mois à en 

débattre.  

Si  vous avez suiv i  ces  débats ,  vous avez pu vous re ndre compte que la quest ion des 

quatre jours/quatre jours et  demi était  loin d'être la seule quest ion qui se posait .  Quand 

je l is  vos proposit ions  de modif icat ions budgétaires ,  quand je  l is  le peu de chose que 

vous avez pu écr ire sur  le sujet ,  c 'est  surtou t «  efface et annule  »  et  i l  ne reste plus grand-

chose à la place. Je ne crois  pas que ce type de proposit ion rencontre beaucoup de succès 

auprès de la populat ion vi l leurbannaise .  

Vous cit iez huit  écoles ,  c 'éta ient des études  qual itat ives faites dans ces é coles mais les  

agents ,  les  enseignants et  les  parents ont  tous pu s 'exprimer à  travers  un quest ionnaire.  

Ce qui leur importe aujourd'hui ,  c 'est  de voir  à quel point leur problématique est pr ise en 

compte. I l  y  a  effect ivement des avis  d ivergents sur quatre  jours ou quatre jours et  demi, 

mais c’est  la quest ion de la gest ion de la fat igue qui se pose, notamment pour les  plus 

petits ,  et  c ’est  sur ce sujet pr ior ita irement que nous travai l lons , mais  aussi  la quest ion sur 

les  contenus, sur le fait  que les enfants  plébisc ita ient les  act ivités périscola ires .  Vous 

m'expliquerez, monsieur Lacoste,  comment vous organisez de te l les  act ivités  après des 

journées de c lasse de s ix heures  !  Ce n 'est  pas possible.  

Je peux vous citer  des  vi l les  qui sont repassées à quatre jour s et  qui ont supprimé les  

act ivités périscola ires ,  des vi l les  qui pourraient peut -être dans leur  composit ion socia le 

ressembler à la nôtre,  cel le de Cergy où 8  000 enfants fréquentaient les  act ivités 

périscolaires ,  aujourd'hui ,  tout a  été mis sur  le  mercre di matin , et  i l  y  en a 700.  

Je pourrais  vous donner des dizaines d’exemples qui montrent que ce n'est  pas 

s implement le fa it  de savoir  s i  on est à quatre jours ou quatre jours et  demi qui importe 

mais toute une architecture g lobale qui  est  concernée.  

Nous pouvons constater qu'au -delà des divergences qu' i l  a pu y avoir ,  les  famil les  ont pu 

constater que nous ét ions en train de mettre en œuvre un accuei l  du matin. Je pensais  que 

vous a l l iez en souligner la nécess ité et  nous fél iciter  pour  cette décis ion que n ous 

confortons avec la dél ibérat ion de ce soir .  

I ls  voient aussi  que nous adaptons le service le soir  pour être plus souple et  leur 

permettre de venir  récupérer leurs enfants plus tôt .  

Finalement ,  les  manifestat ions sont loin derr ière nous et ,  à Vi l leurban ne, nous avons 

réussi  non pas à convaincre tout le  monde mais à créer quand même une forme de 
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consensus qui  fa it  que l 'on a pu déplacer  la confl ictual i té .  I l  n 'y a  pas  eu un jour  de grève 

des enseignants sur  cet te quest ion à Vi l leurbanne. Nous ressembleron s, dans  ce que nous 

ferons à la rentrée prochaine, beaucoup plus à un certain nombre de grandes vi l les  de 

France qu’à cel les  qui  sont repassées à quatre jours .  De ce point  de vue,  nous  sommes 

assez sereins .  

Les acteurs éducatifs  ont compris  qu ' i l  y avait  q uelque chose de g lobal ,  de cohérent,  que 

nous avons réussi  à construire et  que nous ne voulons pas tout  détruire .  C'est  ce qui 

serait  de l ' idéologie.  I ls  sont plutôt rassurés par ce que nous proposons, qui est  une 

forme d 'évolution, d'adaptat ion et de cont inui té parce qu 'on ne peut pas mettre en œuvre 

une tel le organisat ion sans prendre le temps de l 'évaluer et  de la conforter dans le  temps .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je vais  mettre aux voix ce rapport dont  je  rappel le,  comme l 'a  

fait  M. Berthi l ier  à la  f in de son propos, qu' i l  s 'ag it  de la  rémunérat ion des  animateurs 

périscolaires pour  l 'accuei l  des élèves le  mat in qui n 'existait  pas auparavant.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

Très bien monsieur Lacoste,  vous évoluez toujours un peu. Votre pragm atisme fait  du 

bien !  

 

25 –  RÉVISION DU CADRE DU PERSONNEL –  Mme Dominique BALANCHE 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (45 pour -  9  abstentions)  –  

 

26 –  GESTION SOCIALE ET URBAINE DE PROXIMITÉ - PROGRAMMATION 

2019 –  Mme Claire LE FRANC 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour -  4  contre)  –  

 

27 –  CONTRAT DE REVITALISATION ARTISANALE ET COMMERCIALE SUR 

LE SECTEUR TOLSTOÏ –  Mme Natalie PERRET 

M. LE MAIRE . -  Mme Perret pour une présentat ion s i  el le le souhaite,  ensuite nous 

aurons quatre intervent ions.  

Mme Natalie PERRET . -  Merci mons ieur le  Maire.  

La dél ibérat ion présentée s ' inscr i t  dans  la  stratégie globale de développement 

économique pour  le  cours Tolstoï .  

Suite aux conclusions  de l 'étude 2017 sur le projet économique Tolstoï ,  la Vil le s 'est  

engagée dans une démarche de maîtr ise foncière de murs commerciaux jugés stratégiques 

par leur remplacement.  Trois  dél ibé rat ions ont été votées dans ce sens en 2017 et 2018. 

La Vi l le s 'est  a insi  portée acquéreuse de trois  locaux d 'act ivité  le long du cours Tolstoï .  
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Aujourd 'hui ,  la Vil le souhaite al ler  plus loin dans cette démarche dans le cadre d'un 

contrat de revita l isat ion  art isanale et  commercia le qui est  un out i l  innovant pour agir  sur 

le commerce.  Ce type de contrat a été créé par la loi  pour l ’art isanat ,  le  commerce et les  

très pet ites entreprises du 18  ju in 2014. Les  object ifs  du contrat  sont tout d 'abord de 

contr ibuer  à la sauvegarde et la protect ion du commerce de proximité,  favoriser la 

divers ité et  le développement des act ivités commerciales et  art isanales .  

Une première dél ibérat ion à ce sujet a été votée en décembre  2018 et a permis d 'ouvrir  

une période de concerta t ion qui s 'est  déroulée du 15  janvier au 15 février  2019.  

Suite  à  cette  concertat ion, dont  le bi lan a été posit if ,  la Vil le a engagé une consultat ion 

af in de désigner l 'opérateur du contrat .  Un seul candidat a  répondu à l 'appel  d 'offres ,  en 

l 'occurrence la  Société vi l leurbannaise d 'urbanisme.  

Le principe du contrat ,  c 'est  de confier  à l 'opérateur plusieurs miss ions  :  

- l 'acquis it ion d'une vingtaine de lots  commerciaux ou art isanaux sur un périmètre 

qui va de Tolstoï côté Totem jusqu'à la place Grandclément,  d es locaux considérés  

comme stratégiques par leur remplacement ou leur configurat ion  ;  

- confier  à l 'opérateur  la maîtr ise d 'ouvrage des travaux d'embell issement des 

façades et/ou la remise aux normes des locaux  ;  

- la commercial isat ion et  la gest ion des locaux  commerciaux.  

L'opérateur aura également un rôle d'animation du quart ier .  Le contrat prévoit  tout un 

volet  communicat ion et animation commercia le.  

Le principe, c 'est  que le t i tulaire du contrat assume la total i té des dépenses qui ont été 

chiffrées à un peu  plus de 8 M€, et que ces  dépenses soient rendues possibles par la  

perception de loyers à  hauteur de 4  M€.  

Ce contrat nécess ite néanmoins une part icipat ion de la  Vi l le  à  plusieurs t i tres  :  

- l ' instal lat ion d'une maison médicale de garde qui sera s ituée p lace  Albert-Thomas , 

qui constitue une charge de l 'ordre de 380  000 €, assumée par la Vil le de 

Villeurbanne ;  

- un apport en nature des locaux que j 'a i  cités  précédemment,  qui  avaient été acquis  

par voie de préemption  ;  

- la Vil le  accordera des avances de trésorer i e à l 'opérateur qui ont  été chiffrées pour  

le moment -  ce sera réa justé  -  à environ à 4  M€.  

Dernier objet de la dél ibérat ion  :  la délégat ion à la SVU du droit  de préemption 

commercia le  sur le  périmètre du CRAC. Actuel lement,  c 'est  la Métropole qui a cette 

compétence. C'est  aussi  la possibi l i té de recour ir ,  le cas échéant,  à la procédure 

d'expropriat ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Morel  ?  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Ce sujet représente une prise de r isque importante pour la municipal i té avec une 

opérat ion est imée à 8,70 M€. Toutefois ,  la  d iscussion en commission a montré que les 
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services de la Vi l le ont bien évalué les r isques.  Nous ne ret iendrons d’a i l leurs que le 

potentiel  de forte p lus -value s i  l ’opérat ion étai t  couronnée de succès.  

L’idée suggérée de franchise de loyers à l ’ instal lat ion, idée largement testée et appliquée 

dans d’autres vi l les ,  est  très bonne et sans doute incitat ive.  

Nous aurions aimé que la démarche qui  concerne le cours Tolstoï ,  qui certes en a grand 

besoin,  soit  p lus générale  à  Vi l leurbanne.  

Par exemple,  nous pouvons tous constater qu’i l  existe plusieurs secteurs à Vil leurbanne 

avec des immeubles neufs et  des rez -de-chaussée commerciaux non uti l isés .  La Vil le  

pourrait ,  par exemple,  général iser la franchi se de loyer à l ’ instal lat ion pour inciter  dans  

ces d ifférents locaux des instal lat ions  d’art isans ou de commerçants ,  nécessaires au bien 

vivre ensemble tant soutenu par ai l leurs .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Khelif i  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur  le  Maire,  chers col lègues,  

Les contrats  de revi tal isat ion art isanale et  commerciale (CRAC), prévus à t i tre 

expérimental  jusqu 'en juin  2019, permettent aux col lect ivités  terr itor iales qui souhaitent  

redynamiser le commerce et l 'art isanat de désign er un opérateur qui pi lotera le projet de 

revital isat ion. Cet opérateur peut acquérir  les  biens nécessaires ( locaux),  y compris  par  

préempt ion ou expropr iat ion et ,  dans ce cadre, la Vil le attend que la Métropole de Lyon 

lui  délègue son droit  de préemption,  ce qui n ’est  pas conf irmé.  L’opérateur sera la SVU, 

ce que nous approuvons, puisque la SVU a l ’expérience du management de centre -vi l le  

avec les Gratte-Ciel .  

Ce nouveau contrat es t  une chance, pour cet te part ie de Vi l leurbanne, qui ne demande 

qu’à sort ir  de la morosité dans laquel le e l le se trouve aujourd’hui .  Avec le réaménagement 

de la l igne C3 et la mise en place de ce contrat ,  espérons que cela sera le cas .  

Par ai l leurs ,  ce projet ,  que nous approuvons, vous l ’aurez compris ,  doit  être un out i l  de 

dynamisat ion pour accompagner une nouvel le économie de proximité en phase avec les 

nouvelles  attentes  des consommateurs ,  ce l le au service de l ’homme, cel le  qui  crée du l ien 

socia l ,  pr ivi lég ie la qual ité des produits  et  respecte l ’environnement et la santé de nos  

concitoyens.  

Pour organiser  la  vi l le  des courtes distances,  i l  est  évident  que les polit iques publiques 

doivent favoriser l ’ implantat ion et le maintien de services du quotidien dans nos cœurs 

de quart ier  :  les  commerces et la maison médicale  de garde qui manque cruel lement à 

Villeurbanne et  qui  ouvrira dans le quart ier  du Totem, c’est  une bonne chose.  

Relocal iser l ’économie, le commerce, c ’est  favoriser des act ivités  qui permettent de 

réduire les  émiss ions de CO2, c’est  réduire également l ’usage de la voit ure car c 'est  

précisément une des habitudes que nous nous devons de faire évoluer vers des modes de 

transport moins nocifs  pour la qual i té de l 'a ir  et  la santé des habitants .  

Nous sommes part icul ièrement sensibles aux efforts  faits  par la Vil le ,  depuis que lques  

années,  en mat ière d'économie sociale et  sol idaire ,  et  nous avons là une vér itable 

opportunité pour encore al ler  plus loin, en favorisant l ’ insta l lat ion des circuits  courts ,  
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tout ce qui  concourt  à  la  vi tal i té ,  à l 'emploi et  à la valorisat ion des ress ources  locales ,  

pour être au service de ce quart ier  et  de la transit ion écologique.  

Nous voterons , sans hésiter ,  cette dél ibérat ion.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Poncet  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Tant qu’on se l imite à ce CRAC sur ce quart ier ,  cela nous va b ien. On sait  que vous êtes ,  

vous aussi ,  un crack de l ' immobi l ier .  Le projet est  assez bien monté. C'est  une bel le 

expérimentat ion, or iginale,  dont les  effets  ne peuvent être que bénéfiques sur le secteur  

Tolstoï .  De plus ,  le montage f inancier est  assez prudent.  

Notre seule inquiétude concerne l 'aspect j ur idique qui est  que, en réal i té,  vous vous 

substituez à la Métropole sur les  procédures de préemption et d 'expropriat ion, sommes -

nous certa ins que la Métropole val idera ces procédures et ,  s i  ce n 'est  pas le cas ,  que se 

passera-t- i l  ?  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Soares  ?  

M. Mathieu SOARES . -  Le  cours  Tolstoï es t  un axe principal et  même historique de 

notre vi l le puisque c 'étai t  pendant longtemps le chemin qui menait  à notre ancienne 

mair ie.  Ce cours est  bien dessiné, dispose de bât iments assez remarquables et  ses 

potentiels  sont nombreux.  

Si  la redynamisat ion des centres -vi l les  et  centres -bourgs est  au cœur du débat public en 

matière d'aménagement ,  l 'en jeu du développement des quart iers  périphériques est  souvent 

relayé au second plan, on peut donc se fél ic iter  de cette init iat ive de notre municipal i té 

qui développe là une stratégie  commerciale sur ce secteur part icul ièrement .  

I l  s 'agit  donc de promouvoir  une certaine vis ion de la commune, une vi l le qui se 

développe en répondant ,  en anticipant la demande des futurs habi tants ,  mais  aussi  une 

vi l le qui se préoccupe de l 'équil ibre dans le  quart ier  de la demande des habitants déjà  

présents .  En somme, une poli t ique qui permet à toutes et  à tous de continuer d 'habiter 

leur vi l le et  leur quart ier .  

Nous  soutenons aussi  cette init iat ive parce que le  développement urbain ne peut pas être 

pi loté uniquement au doigt mouil lé en suivant les  seules règles du marché, et  parce 

qu’aménager,  c 'est  aussi  adopter une vis ion stratégique,  que ce soit  en termes de 

logement,  de transport  et  de service publ ic ,  mais  aussi  de commerce et d 'art isanat -  i l  en 

est souvent quest ion dans ce Consei l  Municipal .  

Pour un développement harmonieux, i l  nous faut un équil ibre en termes d'offre 

commercia le ,  de service public,  mais  auss i  de l ieux à part et  d 'empreinte culturel le ,  le  

tout en conservant la s ingular ité d'un quart ier ,  et  notamment les  commerçants historiques 

qui font la  vie de quart ier .  

Cette stratégie doit  permettre d 'art iculer les  subti l i tés  d'un quart ier ,  de le voir  presq ue 

comme un organisme vivant où les usages se combinent.  En somme, i l  s 'ag it  de penser la  
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revital isat ion commerciale d 'un secteur avec ses habitants pour ne pas  imposer des usages 

mais s 'approprier les  l ieux, en somme pour permettre d ’habiter plutôt que de  consommer 

ou s implement  de circuler .  C'était  l 'objet  de la  concertat ion.  

Sans cette précaution, i l  peut s 'ag ir  de s ’ inscr ire  dans les travers de la pol it ique 

métropoli taine -  et  le r isque est là  -  qui repousse toujours plus les  populat ions en même 

temps qu'el le concentre les  services et  les  emplois ,  avec un effet trou noir  de l ’act iv ité et 

de la dynamique économique.  

En ce sens,  i l  y  a  un levier  à  sais ir  ici ,  également en matière d'art isanat ,  avec à la fo is  les  

différents métiers  d 'ar t  et  les  jeunes art isa ns en devenir ,  i l  y a  à  la fois  une vér itable 

attente de ces  métiers ,  des mét iers  d ivers et  dynamiques, créateurs d'emploi  et  de r ichesse 

dans notre pays .  I l  y a  également un engouement pour ces mét iers  chez les p lus jeunes 

comme chez cel les  et  ceux qui se  reconvert issent de plus en plus fréquemment.  

Ici ,  le l ien avec les  l ieux de formation,  pour permettre l 'ar r ivée de nouveaux 

commerçants et  d 'art i sans,  est  une vraie piste peut -être à creuser avec la SVU pour  

trouver les  ponts qui  permettent l ' instal lat ion  sur ce secteur.  

Enfin, une dernière remarque posit ive sur cette stratégie ,  le pi lotage par une société 

d'économie mixte (SEM) qui a déjà  fa it  ses preuves aux Grat te -Cie l ,  et  qui se combine ic i  

à l ' ini t iat ive publique.  La présentat ion régul ière des résulta ts  devant notre Consei l  est  

aussi  une bonne chose,  el le permet d 'avoir  à la fois  la transparence et le  suivi  publ ic ,  et  

cette SEM permettra la souplesse exigée par  la  réal i té de la v ie ,  du commerce et des  

art isans,  conjuguée à une vis ion publique du dévelo ppement  des services de ce secteur.  

Nous voterons  donc ce rapport .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Perret  ?  

Mme Natalie PERRET . -  Effect ivement ,  le CRAC est une vraie chance pour la Vil le 

d'expérimenter ce type de contrat .  Cela permet d 'external iser le  portage f inancier d 'une 

opérat ion de plus de 8  M€ sans en supporter  le coût de portage et  de fonctionnement.  

Cela permettra effect ivement d' insta l ler  des act ivités nouvel les commerciales et  

art isanales sur la part ie  2 du cours Tolstoï qui  est  actuel lement p lus en mono-activité ou 

en vacance.  

Pour  répondre à  Mme Khelif i ,  on pourra aussi  instal ler  des act ivités d'économie socia le  

et sol idaire.  C’est ce qui est  prévu.  

Pour répondre à M.  Poncet sur le droit  de préempt ion, i l  ne sera pas forcément ut i l isé à  

chaque transaction. L 'object if  aussi  est  d 'avoir  des accords amiables soit  avec les 

bai l leurs sociaux , soit  avec des propriéta ires pr ivés .  Effect ivement,  actuel lement,  c 'est  en 

négociat ion avec la Métropole ,  s i  el le refusait  de transmettre le droi t  de préemption, cela  

voudrait  d ire  que la Vi l le  sera it  un inter locuteur supplémentaire .  Cela pourra it  engendrer  

des frais  et  des actes supplémentaires ,  mais  c 'est  en cours de négociat ion. Les choses ne 

sont pas encore définit ives .  

M. LE MAIRE . -  Cela répond à la dernière quest ion de M. Poncet .  D'ai l leurs ,  c 'est  dit  en 

toutes lettres dans la dél ibérat ion mais Mme  Perret vient de le rappeler  :  on supprimerait  

l ' intermédia ire Vil le  dans la préemption. S i  toutefois ,  mais  cela  ne semblait  pas la 
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solution vers laquel le nous nous acheminons , la Métropole ne souhaitait  pas le faire ,  on 

en reviendrait  à la s ituat ion d ’aujourd 'hui où la Vil le préempte, et  ensuite e l le vend à la 

SVU. Forcément,  i l  y  a quelques frais  de notaire supplémentaires ,  et  s i  on peut s 'en 

passer ,  c’est  mieux.  

Monsieur Morel ,  vous avez commencé en disant que c 'était  une grande prise de r isque et  

vous avez terminé en disant qu' i l  faudrait  le faire pour tous les  commerces de 

Vil leurbanne en franchise.  Quelle pr ise de r isque ce serai t  ?  Je sais  que vous aimez le  

paradoxe !  

M. Hervé MOREL . -  J 'ai  d it  qu'en commission, le débat m'avait  rassuré.  J 'a i  fél icité les  

services de la Vil le.  

M. LE MAIRE . -  Vous avez évoqué le fa it  de franchiser tous les  commerces.  Pourquoi  

pas les  instal ler  nous -mêmes pendant que l 'on y est  ?  Je  trouve que l 'on n 'est  pas tout à  

fait  dans ces perspectives .  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

28 –  TARIFICATION DU CAFÉ DU RIZE - MISE EN PLACE D’UNE CONSIGNE 

POUR LA GESTION DE VERRES RECYCLÉS –  M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

29 –  TARIFICATION DES DROITS DE PLACE DU MARCHÉ MANUFACTURÉ 

GRANDCLÉMENT POUR LE SECOND SEMESTRE 2019 -  RÉDUCTION DU 

MONTANT –  M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Mme Maur ice a demandé une intervention pour le groupe Les 

Républica ins .  Monsieur  Vul l ierme  ?  

M. Didier VULLIERME . -  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  

Un petit  mot pour vous présenter cette dél ibérat ion qui  est  la sui te  de la rencontre que le 

maire et  moi-même avons eue avec les commerçants de la place Grandclément voici  

quelques semaines,  au cours de laquel le  i ls  nous ont fait  part  des diff icultés qu' i ls  

rencontrent sur  l 'ex-marché de la p lace Grandclément ,  aujourd'hui  s itué à  la  gare de 

Grandclément.  

I ls  avaient émis un certain nombre de revendicat ions, et  la dél ibérat ion qui vous est 

présentée aujourd 'hui est  une réponse à ces revendicat ions qui concernent un abattement  

de leurs droits  de place pendant une période indéterminée pour le  moment, au moins  sur 

la f in de l 'année et ,  quand nous revoterons les tar ifs  l 'année prochaine, nous serons très 

certainement amenés à le poursuivre.  

Cela répond pleinement à leur revendicat ion qui est  un abattement de 50  % de leurs 

droits  de p lace pour leur permettre d 'ét offer l 'offre  :  s i  les  droi ts  de place sont bas ,  de 
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nouveaux commerçants  pourront faire  l 'effort de venir  sur  la plateforme du marché. S ' i l  y  

a plus  d'offres ,  potentiel lement  plus de cl ientèle ,  le marché repart ira .  

L' idée est donc de leur  permettre d 'enclencher  une spira le vertueuse qui leur permettra de 

mieux travai l ler  sur cet te plateforme.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Maurice  ?  

Mme Martine MAURICE . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

De nouveau ce soir  j ' interviens sur le marché ma nufacturé Grandclément en qual ité 

d'é lue bien sûr ,  mais  aussi  en qual ité d 'habitante,  ce marché étant tout près de mon l ieu 

d'habitat ion. De ce fai t ,  je me sens p lus concernée que certains d 'entre vous,  même s ' i l  

m'arr ive de croiser  le  d imanche matin M.  Vull ierme ou M. Brissard.  

Je ne reviens pas sur l 'historique, nous savons tous qu'en raison des  travaux du C3 et de 

la requal if icat ion de la place Grandclément,  ce marché a été déplacé sur l 'ancien parc 

rela is  de la  gare.  De l 'avis  de nombreux, habitants et  fora ins ,  ce marché est mal  placé,  

trop excentré,  sans dis tr ibuteur d'argent,  avec des to i lettes très élo ignées et des produits 

manufacturés de qual ité médiocre.  

Je l 'a i  déjà dénoncé plusieurs fois ,  lors de la même dél ibérat ion que vous nous avez 

soumise au Consei l  du 27  mars 2017, et  en septembre de la même année quand vous nous 

avez demandé de voter une subvent ion de 5  000 € à l 'associat ion Mon marché pour 

redynamiser  celu i -ci  avec quelques animat ions .  

Résultats  néants ,  la fréquentat ion et surtout le chiffre d'affa ires des  commerçants de ce 

marché n'ont cessé de diminuer.  Pour compenser cette perte,  vous nous demandez de 

nouveau de voter un abattement des droits  de place à 50  % au deuxième semestre 2019. 

Bien évidemment , notre groupe votera favorablement cet abattement mais ,  comme je  l 'a i  

déjà dit  aussi ,  je ne pense pas que cela représente de grosses sommes pour eux, c 'est  

mettre un petit  pansement sur une grande plaie et  cela ne résoudra pas le problème de la  

guérison.  

Avec l 'arr ivée du T6, les  travaux que cela engendrera av ec le déplacement du marché 

al imentaire ,  i l  va bien fal lo ir  prendre une décis ion. Pourquoi attendre  ?  

Alors ,  je  vous repose la quest ion  :  a l lons-nous chaque année exonérer les  commerçants 

des droits  de place, dis tr ibuer des subventions faisant croire à un semblant d ' intérêt de la 

municipal i té ,  ou al lons -nous vraiment nous poser les  vraies quest ions, à savoir  :  devons-

nous conserver un marché manufacturé sur Grandclément  ?  C'est  une réf lexion sur 

laquel le nous devons travai l ler  rapidement en concertat ion ave c les habitants du quart ier ,  

car ,  s i  c 'est  oui ,  une requal if icat ion de la qual ité s ' impose, avec moins de nuisances pour 

les  habitants .  Le marché doit  rester un l ieu convivial ,  où les habi tants se rencontrent,  

c 'est  un élément  consti tut if  de notre société.  

Mais s i  c 'est  non, quel devenir  pour ces commerçants et  quel accompagnement leur 

proposer af in de les aider dans une reconvers ion quelconque ou de pouvoir  les  replacer  

ai l leurs  ?  Cette démarche, i l  faut la préparer et  surtout en fa ire  part aux principaux 

concernés.  
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Napoléon Bonaparte disait ,  je c ite  :  «  La répét it ion est la plus forte des f igures de 

rhétorique » .  À force de vous répéter mes propos, peut -être a l lez-vous en tenir  compte.  

Je vous remercie de m'avoir  de nouveau écoutée.  

M. LE MAIRE . -  Je ne sais  pas s i  citer  Napoléon Bonaparte pour les  droits  de place du 

marché manufacturé es t  tout à fa it  en adéquat ion. Mais enf in, vous l 'avez fait  !  

Monsieur Vull ierme ?  

M. Didier VULLIERME . -  Très rapidement,  quelques éléments de réponse.  

Vous dites que cela ne représente pas grand-chose pour ces  commerçants .  Ce sont eux 

qui ont demandé que la Vil le puisse faire un effort sur les  droits  de place. Peut -être que 

pour vous cela ne représente r ien , mais  pour eux cela représente un effort non 

négl igeable.  

Vous posez la quest ion du devenir  de ce marché, effect ivement ,  nous -mêmes, avec les 

commerçants ,  nous nous la posons. C'est  pourquoi,  dans le cadre à la fois  du 

réaménagement de la p lace Grandclément et de la future l igne de tramway T6, la Vil le a  

lancé une étude récemment, qui permettra d 'évaluer  tous les  potent iels  de re local isat ion 

de ce marché sur place ou d'autres espaces dans la future ZAC Grandclément en cours de 

conception.  

Nous nous en préoccupons et nous en discutons très régul ièrement  avec les commerçants 

non sédentaires de Grandclément au travers de la commission des marchés qui se t ient 

tous les  tr imestres et  dans laquel le  nous les tenons informés de l 'avancement de ces 

sujets .  

Vous reposez la quest ion du retour sur la p lace Grandclément .  Je voudrais  que l ' on se 

rappel le  un peu ( j 'éta is  régulièrement sur la place Grandclément ,  vous le  savez)  le 

discours qui était  tenu par bon nombre de r iverains ,  i l  était  plutôt qu' i ls  ne voulaient plus  

de ce marché sur la place.  

Mme Martine MAURICE . -  Je n 'a i  jamais dit  le contra ire .  

M. Didier VULLIERME . -  Le travai l  que nous menons aujourd'hui consiste à  

accompagner  ces commerçants sur d ifférentes pistes pour  leur permettre,  le temps de leur  

retrouver une relocal i sat ion, de continuer à  exercer leur métier  sur cette plateforme  

autour de la gare Grandclément ,  et  ensuite de les  relocal iser .  

Une information complémentaire  :  on ne parle que des tar ifs ,  d 'autres choses sont en 

cours pour les  accompagner.  Vous avez évoqué la quest ion des toi lettes publiques,  i ls  en 

ont fait  mention quand nous les avons rencontrés ,  c 'est  inscr it  dans la programmat ion 

pluriannuelle des invest issements de la Vil le ,  i ls  seront instal lés .  Je  n'a i  pas la date en 

tête mais c 'est  une réponse favorable à leur demande.  

Nous avons aussi  entendu leur besoin d'avoir  une plus grande vis ibi l i té de ce marché, 

d'avoir  de la communicat ion autour,  et  nous  leur avons dit  qu’ i ls  étaient les  mieux à 

même de défin ir  les  meil leures act ions de communicat ion. Nous sommes en attente de 

leur retour sur les  opérat ions de comm unicat ion qui pourraient être menées 

conjointement entre les  commerçants et  la  Vil le,  pour lesquel les nous avons une 

subvention que nous pouvons leur mettre à d isposit ion.  
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La dél ibérat ion porte sur les  tar ifs  mais i l  est  entrepris  aussi  une étude sur leur 

relocal isat ion d’un point de vue urbanist ique, commercial ,  économique, et  diverses 

demandes qui  voient  leurs fruits  ne font  pas l 'objet  d 'une dél ibérat ion (toi lettes 

publiques,  communicat ion, etc .) .  

M. LE MAIRE . -  C’est un sujet toujours un peu diff ici le.  V ous n'y avez pas cédé, 

madame Maurice ,  mais  ce n'est  pas le «  y a qu’à,  faut qu’on  » .  Vous aurez dans une 

prochaine dél ibérat ion municipale,  pas aujourd'hui mais au mois de jui l let ,  une somme 

inscr ite pour le f inancement des études de local isat ion qui conc erneront à la fois  le  

marché manufacturé et le marché al imentaire,  sachant que, là  aussi ,  s i  ce n 'est  pas à 

l 'endroit  où i ls  sont et  que cela reste à proximité,  on sera forcément dans le pér imètre de 

la ZAC Grandclément  qui a des possib i l i tés  mais qui ne s ont pas toutes aussi  évidentes 

que cela.  Cela fai t  part ie des choses sur lesquel les nous a l lons nous pencher avec humil i té  

mais ,  en même temps,  avec la volonté de pouvoir  proposer des solut ions.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

30 –  TARIFICATION DU DISPOSITIF SPORT SANTÉ SUR ORDONNANCE - 

AJUSTEMENT –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

31 –  TARIFICATION DES DROITS D’ENTRÉE AUX ANIMATIONS 

AQUATIQUES PROPOSÉES DANS LES PISCINES –  M. Ali  MOHAMED 

AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

32 –  TARIFICATION DE LA MISE À DISPOSITION DES PISCINES AUX 

LYCÉES -  AJUSTEMENT –  M. Ali  MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Une intervention de M. Soares  ?  

M. Mathieu SOARES . -  Nous ret irons notre intervention.  

M. LE MAIRE . -  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

33 –  AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

ET MONTANT DE LA REDEVANCE CONCERNANT LA BUVETTE DU 

CENTRE NAUTIQUE ÉTIENNE-GAGNAIRE - SAISON ESTIVALE 2019  –  M. Ali  

MOHAMED AHAMADA 
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M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

34 –  RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES PISCINES MUNICIPALES –  M. Ali  

MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

35 –  RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES RELAIS ASSISTANTS 

MATERNELS –  Mme Sarah SULTAN 

M. LE MAIRE . -  Madame Sultan, souhai tez -vous dire quelques mots  ?  Ensuite, 

Mme Khelif i  interviendra.  

Mme Sarah SULTAN . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues ,  

Je rappel le  que cette  dél ibérat ion concerne le fonctionnement des re la is  ass istants 

maternels  qui a été voté une première fois  en Consei l  Municipal  le 17  octobre 2016.  

Aujourd 'hui ,  je vous pr ie d 'adopter  les  deux modif icat ions apportées  à ce règlement  :  

- la nouvel le réglementat ion sur le  contrôle du respect  vaccinal par  les  ass istants 

maternels  :  la lo i  les  oblige dorénavant à accuei l l ir  des enfants en règle au regard 

du calendrier  vaccinal obligatoire  ;  

- le nouveau règlement général  sur la  protect ion des donné es (RGPD).  

J 'attends la quest ion de Mme Khelif i .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Khelif i  ?  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Monsieur  le  Maire,  chers col lègues,  

Des habitants du quart ier  des Brosses nous ont exprimé leur inquiétude quant au 

transfert  du relais  d 'ass istant s maternels  Albert Camus dans d’autres locaux non adaptés ,  

de l ’éventuel  déménagement de la Maison de s services publics  Angle 9 et de la  fermeture 

part ie l le de La Poste.  

Même s i  nous avons eu des propos rassurants en commission spécial isée,  puisque 

vraisemblablement les  choses vont évoluer ,  vous êtes à la recherche de solut ions qui  

puissent sat isfaire les  habitants du quart ier  pour que la Place de la Paix et alentours ne 

soient pas dépoui l lés  de leurs services publics  et  que la RAM trouve des locaux adaptés à  

ses miss ions, et  ceci  en concertat ion avec les ass istants maternels .  Nous souhait ions le 

souligner .  

Nous souhaiter ions, en revanche, réaff irmer notre attachement au service publ ic,  même s i  

nous avons eu l 'occasion de l 'exprimer  pour la crèche des  Maisons Neuves. À l 'heure où 

le gouvernement Macron s ’attaque aux services publics comme jamais aucun 

gouvernement ne l 'avai t  fait ,  i l  est  nécessaire de le rappeler .  
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Lors de la campagne électorale  de 2017,  Emmanuel Macron scandait  :  «  I l  faut  gérer  

l 'État  comme une entreprise  » ,  ce qui est  insensé, les  object ifs  du public étant opposés à 

ceux du privé. I l  le met en appl icat ion aujourd'hui en organisant le démantèlement des 

services publ ics avec sa réforme sur le sujet ,  la mult ip l icat ion du recours aux cont ractuels  

ou la mise en place du possible recours à la rupture convent ionnelle dans la fonction 

publique. Mais comme i l  a annoncé la créat ion des Maisons France Services ,  alors qu 'e l les  

existent déjà sous  la  forme des Maisons de service public,  cela devrait  peut-être nous 

consoler .  

Sur ces services publ ics dans le  quart ier  des Brosses ,  nous souhaiter ions avoir  des  

informations régulières  sur les  évolutions en commissions spécia l isées .  

Je vous en remercie  d’avance.  

M. LE MAIRE . -  Madame Sultan, quelques mots  ?  

Mme Sarah SULTAN . -  Je répondrai pour les  relais .  Pour La Poste et  la Maison de 

service public,  je la isserai  la parole à M.  le maire.  

Effect ivement ,  au vu des effect ifs  importants de l 'école Camus, i l  est  nécessaire 

aujourd'hui d 'ouvrir  des c lasses supplém entaires .  Nous y travai l lons depuis deux ans et 

demi, nous ne nous sommes pas levés un mat in en décidant de relocal iser le re la is  Camus. 

Les locaux actuel lement ut i l isés par le  relais  seront transformés en sal les  de classe.  La 

Vil le,  comme je l 'a i  dit  en commission à M.  Gluck, ne fermera pas  le relais  Camus,  nous 

cherchons des solut ions.  

Avec les programmes immobil iers ,  i l  était  très diff ici le aujourd'hui de trouver un local de 

150 mètres carrés .  On ne nous a r ien proposé. L’Autre Soie était  trop loin pour mettre un 

rela is  d 'ass istants maternels ,  et  Bel Air  Camp ne peut pas être un l ieu d'accuei l  pour  

enfant  avec la pol lut ion. Nous avions vu cela  avec la PMI et la direct ion de l 'Urbanisme.  

Nous ne fermerons pas ce relais ,  nous avons la volonté de soutenir  le  travai l  des  

ass istants maternels ,  mais  i l  sera organisé autrement .  

Le changement s 'accompagne. C'est  diff ic i le  mais c 'est  ainsi .  I l  faut avancer ,  et  avec 

bienvei l lance.  

Le délai  était  court pour trouver un nouveau local .  Nous avons travai l lé sur d'autres 

pistes actuel lement à l 'étude. Nous avons proposé des temps collect ifs  ou des temps de 

regroupement . L' idée est de trouver dans le quart ier  des l ieux d 'accuei l  en proximité des 

domici les  des ass istants maternels .  Chaque l ieu proposerait  un temps à un group e et on 

assure qu’un même ass istant maternel ne serait  pas mobil isé  sur plusieurs l ieux.  

Nous avons vu les ass istants maternels  en novembre, en janvier et  en février  

indiv iduel lement avec la direct ion Pet ite Enfance pour discuter ensemble. Nous avons un 

comité de pi lotage le 6 juin et ,  le 20 juin, nous réunissons à nouveau l ’ensemble des  

partenaires de ce quart ier  avec la direct ion Petite Enfance, et  Myriam Gros -Izopet,  

adjo inte de quart ier .  

Je vais  vous donner les  pistes qui ont  été identif iées  :  

- le l ieu d 'accuei l  enfant  Joséphine-Baker pourrait  accuei l l ir  un temps collect if .  I l  

est  aménagé pour l 'accuei l  de tous les  petits ,  i l  ne possède pas toutefois  de local  
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poussettes et  de dortoir .  Nous regardons avec la  direct ion des Travaux pour  avoir  

un local poussettes qui serait  construit  pas  loin de Flora -Tristan, à  côté de la 

crèche -  la  crèche Flora-Tristan et l ’accuei l  enfants parents sont mitoyens  ;  

- la maison de quart ier  des Brosses qui aura bientôt un centre de lois irs  maternel 

avec une sal le  d'act ivi té,  avec  peut-être un aménagement  là aussi  pour faire  le 

temps collect if  ;  

- la crèche Pepilou qui est  aussi  dans le quart ier  souhai te s ’ inscr ire dans un projet 

avec le rela is ,  avec des temps de regroupement organisés autour de l 'accuei l  de 

l 'enfant  ;  

- le CADA qui pourrait  auss i  proposer un temps d'accuei l  ;  

- la rés idence Saint -André qui  possède un LCR non aménagé pour la petite  enfance,  

nous sommes en train de voir  quel les  sont  les  possibi l i tés  pour avoir  une act ivité 

petite enfance  ;  une piste pourrait  émerger  des ét udes en cours  sur  la  rénovat ion 

de la rés idence Saint -André :  le projet  est  inscr it  dans le  cadre d'un plan de 

sauvegarde émis par le  préfet ,  pi loté par la  Métropole ,  mais  auquel la  Vi l le et  les 

copropriéta ires sont associés .  Cette réhabil i tat ion pourrait  prévoir  la  créat ion d'un 

pôle pet it  enfance mais  dans quelques années,  pas immédiatement ,  associant le l ieu 

d'accuei l  enfants parents et  la crèche Flora -Tr istan déjà implantée sur la rés idence. 

Si  ce projet voyait  le  jour,  ce re la is  pourrait  venir  rejo indr e ce pôle.  

Le bureau de l 'animatr ice est  envisagé dans les  locaux de l ’OVPAR au sein de la rés idence 

Saint-André. Les ass istants maternels  font part de leur mécontentement,  je ne vous dis  

pas que ce n'est  pas tendu, des pétit ions circulent qui incluent La Poste,  la Maison de 

service public et  le re la is ,  un ensemble de choses.  

La CAF et la PMI sont d'accord avec notre relocal isat ion parce que ce n'étai t  pas gagné 

non plus.  Nous voulons que les ass istants maternels ,  le temps de retrouver un local ,  

puissent continuer de t ravai l ler ,  et  i l  y a  22  ass istants maternels  au niveau des Brosses .  

Je  pourrais  vous dire encore beaucoup de choses mais ,  pour l ' instant ,  nous avons tous ces 

scénar ios ,  i l  convient de nous assurer que les inconvénients ne sont pas rédhibitoires  et  

peuvent se contourner.  Nous étudierons toutes les  nouvel les proposit ions et vous aurez 

la sui te.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

I l  existe de nombreuses pistes de réponse, certaines immédiates ,  d 'autres à court terme,  

d'autres à moyen terme, d'autres un peu au -delà,  mais  nous ne sommes pas dans une 

s ituat ion de fermeture.  

Madame Khelif i ,  vous  avez raison de vous faire  le  relais  des préoccupations qui sont 

exprimées auprès de vous, comme el les  le sont d'ai l leurs auprès de nous, mais  tout cela 

mérite qu'on l 'aborde comme l ’a fait  Mme  Sultan, pas s implement sous l ’angle 

revendicat if  -  vous ne l ’avez pas fa it  -  alors  qu’i l  existe  beaucoup de solut ions et qu’un 

comité de pi lotage sera en place et permettra d'aborder cet  éventai l  de réponses.  

Comme Mme Sultan m'a aimablement invité à  vous répondre sur La Poste,  je le fais  très 

br ièvement .  Cela faisai t  part ie aussi  des points revendicat ifs  portés par certains .  Je vous 



Conseil Municipal du 27/05/2019 - 32/62 

donnerai  connaissance d'un courr ier  que j 'ai  adressé voici  quelques jours à la direct ion de 

La Poste,  basé souvent  sur une argumentat ion que nous avons déjà  eue  :  dans des zones 

ne relevant pas forcément de la Polit ique de la Vil le ,  i l  y a nécess ité  d'avoir  des services  

postaux parce que le  service publ ic  doit  s 'exercer dans des quart iers  comme aux Brosses .  

Je leur a i  écr it ,  j ' a i  été revendicat if  également.  

Vous aurez connaissance de ce courr ier  que nous avons adressé ou peut -être l 'avez-vous 

déjà eu puisque nous  l 'avons adressé en copie aux pétit ionnaires et  notamment aux 

structures du quart ier .  Vous aurez aus s i  la réponse de La Poste que j ’a i  reçue vendredi ,  

qui est  moyennement sat isfaisante mais qui rappel le ce que La Poste a fait ,  mais  qui  

surtout ouvre la voie à une discussion avec le consei l  de quart ier  des Brosses .  I ls  nous 

ont demandé que cela  ait  l ieu à  l 'Hôtel de Vil le,  nous trouverons une sal le ,  p lutôt au 

Pala is  du travai l ,  dans les  jours prochains.  

Quant à la Maison de service publ ic ,  pour être très exhaustif  dans ma réponse, quand on 

change quelque chose,  d 'ai l leurs  ce n 'est  pas encore fait ,  certa ins  s 'en inquiètent  et  

d'autres s 'en ré jouissent.  La Maison de service public est  s ituée au sein de l ’Angle 9 

depuis un certain nombre d'années.  L’Angle 9 est  un bâtiment bien s itué mais qui mérite 

d'être revis ité ,  par rapport au handicap notamment, i l  ne per met pas de bien accuei l l ir  les  

handicapés.  Ceux qui y  travai l lent eux -mêmes nous disent  qu ' i l  y  a  un certain nombre de 

contra intes pour accuei l l ir  le public.  

D'où la possib i l i té que nous avons ouverte d'avoir  la Maison de service public dans sa 

total i té ou en part ie,  en tout cas des équipements publics de quart ier  ouverts  dans le 

programme de l 'Autre Soie ,  dans le cadre de la réhabi l i tat ion du bâtiment principal que 

vous connaissez,  l 'ancien IUFM.  

Dans le cadre du programme architectura l  qui  est  lancé en ce  moment, la Vi l le s 'engage à 

acquérir  un peu plus d ’une centaine de mètres  carrés pour  accuei l l ir  la Maison de service 

public en total i té.  Certains trouvent  que c 'est  très bien,  et  c 'es t  vra i  que c'est  un 

équipement qui pourra it  trouver très largement une réal i té et  même une synergie avec ce 

qui se passera au se in de l ’Autre Soie.  

Si  des personnes s 'adressent à vous, vous pourrez leur faire part de toutes ces réponses.  

Mme Zemorda KHELIFI . -  Je n 'y  manquerai  pas .  

M. LE MAIRE . -  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

36 –  DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRÈS DE L’ÉTAT AU TITRE DU 

FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE - 

FIPD –  M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Nous avons cinq intervenants pour trois  minutes chacun.  

Monsieur Vull ierme ?  

M. Didier VULLIERME . -  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  
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Cette dél ibérat ion qui vous est proposée ce soir  est  la continuité et  la sui te du travai l  

commencé en 2017, avec une étude que la Vil le avai t  commanditée à un cabinet 

indépendant qui avait  permi s de val ider l 'opportunité de lancer de la vidéosurvei l lance 

sur le terr itoire vi l leurbannais ,  conclusion que nous avions partagée en commission 

générale début  2018,  que nous avions également partagée avec les consei ls  de quart ier ,  et  

sur laquel le nous avons déjà débattu en ju in dernier pour la première demande de 

subvention au FIPD.  

Cette dél ibérat ion est la suite logique, dans le  cadre de l 'étude,  i l  s ’agit  de la  poursuite du 

déploiement d 'équipements de vidéosurvei l lance. Pour mémoire ,  l ' année dernière,  nous 

avions déployé trois  s ites avant l 'été  sur le  Tonkin, le Totem et l 'Hôtel de Vil le,  so it  une 

trenta ine de caméras pour un budget  prévis ionnel de 450  000 €.  Au f inal ,  une fois  les  

travaux réal isés ,  250  000 € avaient été dépensés réel lement avec une sub vention de l 'État 

de 105 000 €.  

Pour  faire un bi lan rapide de cette première année de fonctionnement sur une trentaine 

de caméras,  nous avons eu une trentaine de réquis it ions faites par  la  police nat ionale .  Les 

images ne peuvent être exploitées que sur réq uis it ion judiciaire .  Une trentaine a été faite  

sur différents motifs  de vol ,  de violence, etc.  En revanche, ce sont plusieurs appels  

quotidiens qui sont fa i ts  par les  services de police auprès des services municipaux pour 

savoir  s i  la vidéosurvei l lance est  disponible dans différents quart iers  de Vil leurbanne 

pour répondre à d iverses affaires qu' i ls  aura ient à traiter .  

Le CSU qui avait  été créé l 'année dernière n'est  pas occupé par des agents en 24h/7j 

puisque le propos que nous avions tenu et que nous tenon s toujours ,  c 'est  que nous 

préférons que les agents recrutés à la  police municipale  soit  sur  le  terrain p lutôt  que dans 

un CSU. En revanche, ce CSU a pu être act ivé un certain nombre de fois  dans le courant  

de l 'année 2018.  

C'éta it  notamment le cas ,  par ex emple, pour la manifestat ion de lancement du Pet it 

Paumé avec le concert de Soprano qui s ’est  tenu en octobre sur l ’avenue Henri -Barbusse, 

entre 5 000 et 6 000 personnes ass ista ient  à ce concert .  

C’était  le  cas au moment du 14  jui l let  de l 'année dernière,  des ASVP formés 

spécif iquement à être opérateurs de vidéosurvei l lance ont survei l lé l 'espace public.  

Cette année, i l  est  proposé comme poursuite du déploiement,  dans le cadre de l 'étude 

dont je par la is  tout à  l 'heure, 16 s ites et  76 f lux, puisque les équip ements qui seront  

instal lés ,  dont la technologie évolue, qui sont plus performants ,  permettent d'avoir  76 

prises vidéo.  

Ce sont  des compléments d'équipements dans les trois  secteurs déjà équipés l 'année 

dernière :  

- le Tonkin :  la p lace Jean-Chorel ,  l ' avenue Piaton, la p lace Wilson,  secteur  de la rue 

Lakanal .  Je  précise qu ' i l  a été défin i  avec les habitants de ce secteur,  voici  une 

dizaine de jours ,  que nous al lons expérimenter pendant l 'été la  fermeture du 

parking pour l imiter les  nuisances générées  par les  personnes qui viennent en 

voiture et qui font du bruit  pendant  la nuit .  C'est  à la  demande des  habitants que 

nous procéderons ainsi ,  sur un mode expérimental .  À la rentrée ,  nous évaluerons 

avec eux s i  cela a répondu ou pas à leurs attentes  ;  
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- le cours Tolstoï  :  nous avions équipé le début côté Totem, nous poursuivons 

jusqu'à la rue Bonneterre,  y compris  le secteur Bonneterre Damidot  ;  

- le centre-vi l le qui éta it  vidéosurvei l lé autour de l 'Hôtel de Vil le ,  l 'équipement sera 

poursuivi  le  long de l 'avenue Henri -Barbusse jusqu'au cours Emile -Zola.  

Les nouvel les implantat ions concernent  :  

- le secteur de la place Grandclément et de la rue Burais  ;  

- le secteur Blum, Bernaix,  Reguil lon.  

Enfin, nous avions acquis  l 'année dernière des caméras d ites nomades, que l 'on instal le 

pendant un temps précis ,  qui peuvent être ensuite déplacées lorsque les diff icultés sont 

résolues .  Nous avons déclaré en préfecture trois  secteurs dans lesquels  des caméras 

nomades  pourront être implantées  :  

- le secteur du Clos Poncet  ;  

- la rue des Teinturiers ,  place des Passement iers  ;  

- la rue Colin.  

Tout ce que je vous décris  là rapidement a  été présenté à l 'ensemble des consei ls  de 

quart ier  le 25 mars dernier ,  notamment parce qu’ i ls  sont très demandeurs de voir  leur 

secteur équipé de v idéosurvei l la nce. Chaque fois  que l 'on en parle avec eux, un consei l  de 

quart ier  se plaint de ne pas en avoir .  

Dans ce qui  nous reste encore à faire ,  i l  y a notamment la mise en place d’un consei l  

citoyen d’évaluat ion de la  vidéosurvei l lance sur lequel nous al lons pouv oir travai l ler .  

Faute de temps et parce que nous avions beaucoup de sujets  à tra iter ,  cela n'a pas pu être 

le cas cette année.  

La façon dont nous avons avancé dans la v idéosurvei l lance, c 'est  bien parce que nous 

considérons que cet équipement est s implemen t un outi l ,  que ce n 'est  pas ,  contra irement  

à ce qui a prévalu à une certa ine époque, la  solut ion miracle à tous les  problèmes de 

tranqui l l i té et  de dél inquance, et  que cela ne peut fonct ionner qu'en complément de 

présence humaine sur  le terrain. C'est  la raison pour laquel le nous avions  recruté ,  en 

2018, 6 fonctionnaires de police municipale nouveaux et que nous sommes en train d'en 

recruter à  nouveau 6 sur cette année 2019.  

Dans la dél ibérat ion,  i l  est  proposé également de demander une subvent ion pour 

l 'équipement en g i lets  pare -bal les  pour les  6 fonctionnaires qui doivent être recrutés cet te 

année.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Morel  ?  

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Pour notre part ,  i l  s ’agira d ’une courte intervention pour approuver  le changement de 

polit ique de la municipal i té au niveau de la vidéoprotect ion. Comme nous l ’avons 

toujours défendu, i l  s ’ag it  d’un élément,  comme vient de le d ire M.  l ’ adjo int ,  de la  

polit ique de sécur ité  de la Vil le .  
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La vidéoprotect ion contr ibue à rassur er la populat ion. El le élo igne aussi  les  dél inquances 

des l ieux sous vidéoprotect ion, avec naturel lement le r isque de reporter a i l leurs le 

problème, mais peut -être même, ai l leurs ,  dans  une autre commune.  

Enfin la v idéoprotect ion est un élément indiscutable  pour aider la police à résoudre les 

affaires ,  et  le cas des attaques terroristes  ou pas le montre malheureusement ,  très 

souvent,  et  presque tous les  jours un peu partout dans le  monde.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Gluck  ?  

M. Olivier GLUCK . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Vous nous proposez dans cette dél ibérat ion d’étendre le disposit if  de vidéoprotect ion de 

l ’espace publ ic dans notre commune en étendant les  implantat ions de caméras dans des  

secteurs déjà équipés mais aussi  en proposant la couverture  de nouveaux secteurs ,  ainsi  

que des caméras nomades, pour  un budget prévis ionnel de 410  000 €.  

Nous rappelons qu'aucune étude ne prouve l 'eff icacité de la v idéosurvei l lance, pardon, la 

vidéoprotect ion, terme beaucoup plus f lat teur  pour ce qui reste une in trusion dans la vie  

pr ivée.  Des analyses de spécial is tes montrent  plutôt  leur ineff icaci té re lat ivement  à  leur 

coût prohibit if .  Des chambres régionales des comptes ont épinglé ́  le  coût excessif  de ces 

équipements ,  notamment à Saint -Étienne, Lyon et Nice.  

Par exemple, le socio logue Laurent Mucchie l l i ,  directeur de recherche au CNRS, a publié  

une étude en 2018 qui  montre que l 'apport de cette technologie est  négl igeable dans les 

enquêtes judiciaires .  

L’auteur a  réal isé trois  enquêtes de terrain très détai l lé es sur plusieurs mois dans tro is 

vi l les  totalement différentes équipées du disposit if .  Les conclusions sont les  suivantes  :  

- dans la pet ite vi l le,  les  recherches d’ images des caméras ont été fructueuses pour 

seulement 4,5  % des infract ions  ;  

- dans la vi l le moyenne,  6  % des incidents constatés relèvent de la dél inquance, la 

vidéosurvei l lance n'a contr ibué à l 'élucidat ion d'enquêtes policières  que dans 2  % 

des cas .  Seul effet notable des caméras  :  la dél inquance s 'est  déplacée ai l leurs  ;  

- dans la grande vi l le (Marsei l le) ,  p lus de 1  000 caméras ont été instal lées a insi  

qu’un centre de supervis ion qui emploie près de 50 pol iciers  municipaux. Dans les  

faits ,  les  images  servent surtout à  la  v idéoverbal isat ion des  véhicules .  Elles n ’ont 

permis d’élucider que 5  % des enquêtes  polic ières .  Le coût  annuel de la 

vidéoprotect ion est est imé à 7  M€. N’est -ce pas là un exemple édif iant de 

gaspil lage d’argent public  ?  

Chaque jour ou presque, des petites vi l les ,  voire des vi l lages ,  cèdent à la mode de la  

vidéosurvei l lance, censée leur amener un «  plus  » indiscutable en termes de sécur ité ́ .  Les 

élus font campagne sur ce thème, les  pouvoirs  publics encouragent les  communes à 

s 'équiper et  un lobby industr iel  très act if  en t ire de confortables bénéfices .  

I l  ne s 'agit  pas pour  nous de  refuser de manière dogmat ique toute approche de la  

vidéosurvei l lance, vous avez d ’ai l leurs vous -même, monsieur Vull ierme, montré dans 

votre intervent ion que vous n’avez pas l ’approche inverse ,  et  nous en sommes sat isfaits ,  

mais nous nous quest ionnons sur son eff icacité et  surtout son coût .  
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Nous souhaiter ions disposer d’un bi lan plus fourni que celui  que vous avez transmis en 

annexe du compte rendu des commissions. I l  est  forcément très sommaire pour l ’ instant 

puisque c ’est  la  première année mais 30 réquis i t ions ont donné l ieu à une extract ion 

d’images pour 29  caméras f ixes pour un coût de 250  000 €, ce la fait  cher la réquis it ion  !  

Nous préférer ions que les moyens f inanciers et  humains permettent à la police 

municipale d ’assurer une couverture accrue de tous  les  quart iers  de Vil leurbanne et 

permettent d’accentuer  les  disposit ifs  de prévention avec, par exemple, la créat ion de 

postes d’animateurs de rue et  de médiat ion sociale.  

Vous l ’avez compris ,  nous sommes opposés à la général isat ion des disposit ifs  de 

vidéosurvei l lance.  Par conséquent ,  nous voterons contre cette  dél ibérat ion.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Poncet  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

À travers cette  demande de f inancement,  vous nous informez que vous souhaitez 

renforcer le d isposit if  de v idéoprotect ion sur l 'espace publ ic  de la commune.  Connaissant 

votre rét icence pour cet out i l ,  cette  récente pass ion pour la v idéoprotect ion nous  amène 

à vous  interroger sur  le  niveau d' insécurité sur  la commune.  

Le maintien de la  tranquil l i té  publique et de la  sécurité des habitants constitue l 'échec 

majeur de vos mandats .  L'actual i té du mois de mai i l lustre parfaitement cet échec  :  un 

homme de 82  ans tué en ple ine rue au Tonkin, des scènes de guéri l la  urbaine à  

Grandclément suite aux affrontements entre un groupe d'adolescents et  les  forces de 

l 'ordre.  I l  suff it  de l i re chaque jour les  pages du Progrès  pour se rendre compte que 

Villeurbanne, c’est  aussi  la  vi l le  de la  divers ité des dél its .  

Je vous passe sur les  courr iers  que nous  recevons régulièrement de la part des 

Vil leurbannais  sur des  actes ,  des  inciv i l i tés  qui pourr issent le  quot idien et  les  nuits  des 

habitants de Cusset aux Charpennes . Pour l ’anecdote, lors des dernières lég is lat ives ,  nos 

militan ts  ont  pu mesurer le n iveau d’agress ivi té de certains individus qui  vous menacent  

dès que vous pénétrez sur leur terr itoire.  I l  faut d ire que chaque fois  i ls  pensaient  que 

nous col l ions pour le PS  !  

Cette s ituat ion est l ' aboutissement de votre refus de pre ndre en considérat ion une réal i té  

du terrain qui va à l 'encontre de vos convict ions.  

Le résultat  est  assez édif iant  :  une commune gangrenée par le t raf ic de drogue, des 

incivi l i tés  récurrentes jusque dans le centre -vi l le.  Pendant  longtemps, vous  nous avez 

indiqué que c’éta it  le résultat  de notre imagination fert i le jusqu’au jour où une étude sur 

la pert inence de la vidéoprotect ion a dévoi lé une cartographie assez édif iante de la 

dél inquance sur le terr i toire de la commune, une vi l le assez stupéfiante avec 6 0 points de 

drogue !  

En réal i té,  c ’est  en désespoir  de cause et  sous  la contrainte que vous  vous êtes convert i  à 

la v idéoprotect ion af in  de tenter de répondre à une s ituat ion cr it ique. Cependant ,  i l  ne 

faut pas se fourvoyer,  ces caméras qui constituent un out i l  indispensable lors d'une 

enquête ne constituent  pas la solut ion miracle pour lutter  contre la dél inquance, d’abord 
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parce que les dél inquants connaissent les  parades (dégradation des caméras,  déplacement  

des traf ics) ,  et  surtout parce qu’i l  faudrait  e xploiter  ces images en direct .  

Cette extension de la  vidéoprotect ion à Vi l leurbanne, comme dans d'autres vi l les ,  est 

ut i l isée pour rassurer la populat ion et diss imuler l ' incapacité des acteurs publics à assurer  

l 'ordre public  et  la  sécurité des citoyens.  

Au-delà du manque de moyens et de matér iels  dont souffrent les  forces de l 'ordre,  on a la 

sensat ion que ces  acteurs publics ,  nat ionaux ou locaux,  sont dépassés par  une s ituat ion et  

que les v i l les  sont gangrenées par une dél inquance qui ne connaît  p lus de l i mite dans le  

recours à la violence. En réal i té,  nous avons basculé vers autre chose que la s imple petite  

dél inquance et  les  acteurs publics sont dans le déni car incapables de réagir .  

Pourtant,  des s ignes  ne trompent pas  :  des groupes communautaires qui dé fient 

régul ièrement  les  forces de l ’ordre ,  des affrontements qui  prennent  la  forme de guér i l las  

urbaines,  une mainmise des groupes de dél inquants sur une rue ou un quart ier .  Nous 

ass istons au dél itement  de notre société.  

En conclusion,  nous voterons ce rapport  mais sans  i l lus ion,  et  en sachant que votre 

maxime est  :  ne pas voir ,  ne pas entendre,  ne pas en par ler ,  mais  le  f i lmer.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  J 'hési te à  vous remercier .  Mais je ne le fais  pas .  (Rir es )  

À certa ins  moments ,  je  peux vous faire plais ir ,  mais  là  non  !  

Monsieur Bocquet  ?  

M. Jonathan BOCQUET . -  Merci  Monsieur  le Maire.  

Sur le sujet de l ' insécurité,  les  postures de toutes sortes et  les  syl logismes absurdes,  par 

exemple ceux du Front  National ,  sont balayés  rapidement par les  logiques de terra in, par  

le vécu des habitants et  par le fai t  urbain . Cela n’ interdi t  pas de f ixer des principes 

cadres et  j ’y reviendrai  après .  

Sur la réal i té du terrain, c’est  ce l le qui just if ie que le FIPD soit  soumis,  dans ses 

décl inaisons locales ,  à  la coproduction voire à la pr imauté des acteurs locaux.  I l  ne peut 

pas y avoir  de pol it ique de prévention de la dél inquance qui ne prenne en compte le  

contexte terr itor ia l .  En ce sens , les  stratégies nat ionales et  les  pr ior i tés f ixées  par  l 'État ,  

ici  le  développement  de la vidéoprotect ion,  sont à  interroger au -delà des seuls  aspects 

f inanciers .  

En la matière ,  exactement comme dans le domaine de la Polit ique de la Vil le,  nous ne 

pouvons pas rester  pr isonniers des cr itères englobant s ,  réducteurs et  parfois 

contradicto ires de l 'État ,  même s i  les  enveloppes sont parfois  bien rembourrées en la 

matière,  plus en tout cas que cel les  d ir igées vers la  ci toyenneté ou l 'éducation popula ire.  

Dans cette assemblée sensible au paradigme municipal iste ,  sans  doute devons-nous 

part icul ièrement aff irmer que celui -ci  se concrét ise sur une compétence hautement 

polit ique, hautement  sensible qu'est  la quest ion de la sécuri té  et  de la  prévent ion de la  

dél inquance.  
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À cet égard, nous saluons l 'act ion lucide et volonta r iste de M. Vull ierme sur le sujet ,  qui  

ne se réfugie pas derr ière un pragmatisme aveugle mais passe ,  au contra ire,  par  

l 'aff irmat ion de nos valeurs dans l 'appréhens ion de cette problématique.  

Nous prenons très au sér ieux l 'enjeu de sécurité dans la vi l le ,  et  nous rejoignons la  

municipal i té  sur le fait  de privi lég ier  la présence humaine et de ne voir  la  

vidéosurvei l lance que comme un outi l  au service des forces de l ’ordre et de la just ice.  

Nous nous réjouissons qu 'un travai l  soit  fai t  dans  le  sens  que nous avions formulé,  à  

savoir  la créat ion d'une instance citoyenne et  associat ive ayant pour  object if  de survei l ler  

la survei l lance, le respect des l ibertés publiques,  la vie pr ivée, d 'assurer une vig i lance 

technique et jur idique,  avec un observatoire toujours plus nécessaire à mesure que les  

instruments de survei l lance sont l iés  et  art iculés au b ig data,  la reconnaissance faciale,  

etc.  

Nous prônons donc la  créat ion rapide de cet observatoire ci toyen d’une vidéosurvei l lance 

éthique.  

Nous savons le rapport non proportionnel du déploiement des vidéosurvei l lances et du 

processus de vict imisat ion. Nous connaissons les rapports subject i fs  à l ’ insécur ité  qui 

mènent au déploiement  de nouveaux instruments de survei l lance et parfois  de sécur ité .  Je  

précise la d ist inct ion car jamais la  survei l lance ne s ignif iera la sécuri té.  

Je ne relaterai  pas de nouveau les conclusions  des chercheurs en la matière,  Ol ivier  Gluck 

en a par lé ,  et  la relat ive ineff icacité ou la relat ive eff icacité,  se lon  la façon dont  on voit  

le verre à moit i é ple in ou à moit ié vide, mais  qui est  l 'occasion de voir  que les modes les 

plus pert inents sont bien l 'usage des caméras nomades qui paraît  être le choix le plus 

judicieux,  correspondant à la  meil leure art iculat ion entre les  outi l s ,  les  besoins  et  les  

moyens.  

La v idéosurvei l lance peut,  en certa ines  circonstances,  contr ibuer  à des opérat ions de 

sécurisat ion des l ieux sensibles .  El le est  complémentaire et  supplémentaire aux out i ls  de 

prévention et de médiat ion, à commencer par les  moyens humains. Nous souten ons donc 

la couverture de nouveaux s ites identif iés  comme sensibles ,  ainsi  que des caméras 

nomades dans des zonages plus larges permettant une meil leure réact ivi té face au 

phénomène urbain. Tout cela  dans le  cadre du centre de supervis ion urbain.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur  Crombecque  ?  

M. Yann CROMBECQUE . -  Monsieur le Maire,  mes chers col lègues,  

Didier Vul l ierme l ’a rappelé dans son intervention, le déploiement de la vidéoprotect ion 

à Vi l leurbanne a été réal isé dès l 'é té 2018. Nous avon s eu l ’occasion d'échanger l 'année 

dernière sur le su jet .  I l  n 'est  donc pas nécessaire  ce soir  de refaire l ' intégra l i té du débat  

sur les  tenants et  about issants d'un tel  d isposi t if .  

À M. Poncet  qui ,  manifestement ,  ne comprend pas les  posit ions, je le renvo ie aux actes  

des Rencontres de Vi l lepinte pour voir  la pos it ion du part i  social is te  et  du gouvernement 

de l 'époque de Lionel  Jospin, pour voir  la différence entre la car icature qu’ i l  fait  des 

proposit ions et la  réal i té des actes .  Rassurez -vous, monsieur  Poncet ,  je pense que toute 
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personne normalement constituée ne confond pas un social is te  et  un membre du 

Rassemblement National ,  même s i  c 'est  pour al ler  col ler ,  et  on peut  toujours se fél iciter  

que les socia l is tes ,  eux,  col lent .  

Revenons au sujet de la dél ib érat ion. Notre groupe souhai te rappeler que la 

vidéoprotect ion, et  cela a été rappelé cette année par  Didier Vul l ierme, est  un out i l  parmi 

tant d 'autres ,  et  que la  présence humaine doit  rester la norme.  

En effet ,  pour notre groupe, r ien ne vaut les  moyens humains pour  la prévent ion et la  

médiat ion, et  c 'est  pour cela que, dans le cadre de ce contrat local  de sécur ité et  de 

prévention de la dél inquance, la Vi l le de Vil leurbanne a décidé de renforcer les  act ions de 

soutien d 'accès au droit  et  de médiat ion. La  polit ique conduite est  donc claire et  sans  

ambiguïté :  la  prévention, la médiat ion et ,  quand cela est  nécessaire ,  la répress ion.  

Notre groupe sout ient la polit ique équil ibrée menée par la Vi l le  de Vil leurbanne que j 'ai  

déjà eu l 'occasion de rappeler l 'année dernière,  et  qui rejette tout à la fois  l 'angél isme et 

le popul isme sécuritaire.  Rejet de l 'angél isme car nous ne nions pas la réa l i té des faits  :  i l  

existe à  Vil leurbanne,  comme dans de nombreuses vi l les ,  un problème de petite  et  

moyenne dél inquance. Les problèmes l iés  à cel le -ci  doivent être traités ,  même s i  nous 

savons b ien que les réponses dépassent  le seul  cadre communal et  la seule intervention de 

la municipal i té.  

Pour notre groupe, la  tranquil l i té publique est un droi t ,  d 'autant que l ’ intranquil l i té  

frappe souvent les  plus  modestes de nos conci toyens.  

Si  nous rejetons des posit ionnements angél iques,  nous récusons également fermement les  

discours populistes visant au tout  sécuritai re et  aux réponses s implistes face à des 

quest ions complexes.  

Nos concitoyens, monsieur Poncet,  mér itent  mieux que des discours s implif icateurs ,  et  

nul le réponse ne sera trouvée en st igmat isant,  comme vous le faites ,  une part ie de la  

populat ion.  

Pour notre groupe, les  problèmes sociaux et  économiques de discr imination constituent 

le terreau sur lequel la dél inquance se développe. I l  convient donc d'abord de tout mettre 

en œuvre,  à travers une pol it ique proact ive de prévent ion, pour éviter  d'avoir  à  assurer la  

répress ion.  

Pour  nous, i l  convient  d'aborder ces quest ions à travers tous les  angles  :  lutte contre 

l ’échec scola ire ,  combat contre la ségrégation terr itor iale,  engagement pour l 'emploi .  

La dél ibérat ion soumise à notre vote aujourd'hui s ' inscr it  dans cette démarche. Elle 

permet de poursuivre le déploiement de caméra s dans 6 secteurs en complément de la 

créat ion de 6  nouveaux postes de pol iciers  municipaux dont le rôle sera avant tout d'être 

déployés sur le  terrain car ,  rappelons - le toujours ,  r ien ne vaut la présence humaine.  

L'année dernière,  nous insist ions sur la n écess ité d' interroger les  résultats  du déploiement  

de la v idéoprotect ion. Suite  à la mise en place du disposit if ,  Didier Vull ierme l 'a rappelé,  

une trentaine de réquis it ions judiciaires ont été faites par la pol ice.  Ce chiffre est  un 

premier  bi lan,  i l  conv iendra d 'analyser les  résultats  quant itat ivement et qual itat ivement.  
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Notre groupe rejoint ,  mais  c 'éta it  déjà le cas l 'année dernière ,  la proposit ion faite par  

Jonathan Bocquet  ce soir  de la mise en place d'un observatoire à instal ler  dans la durée 

pour ana lyser les  résultats .  La v idéosurvei l lance n'est  pas et  ne sera jamais l 'a lpha et 

l 'oméga de la tranquil l i té publ ique. El le doit  toujours être précédée et venir  en soutien 

des moyens humains déployés sur le terrain .  

Ainsi ,  nous nous fél ic itons de la nouvel l e act ion de médiat ion sur le quart ier  Barat in -

Monod impulsée par la  municipal i té.  

En conclusion,  notre groupe rappelle sa  volonté de traiter  ces sujets  de sécurité de 

manière ferme et humaine, sans jamais tomber dans le piège du populisme qui conduit  à  

att iser  les  peurs .  Mons ieur Poncet,  aux puls ions, nous préférons la  raison,  aux solutions 

s implistes agitées ,  nous préférons l 'accès équil ibré du réformisme qui demande un peu  

plus de temps mais permet d 'agir  en profondeur sur les  causes .  

C'est  dans la l ignée  de notre proposit ion de l 'année dernière que notre groupe soutiendra 

ce rapport .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Quelques mots monsieur Vull ierme  ?  

M. Didier VULLIERME . -  Quelques mots pour ne pas al longer le débat plus que de 

raison.  

Je commencerai  par apporter quelques é léments à M.  Gluck dans le  débat sur l 'eff icacité 

et  le  quest ionnement qui est  le s ien autour de la vidéosurvei l lance pour dire que nous 

partageons ce quest ionnement . Nous avons été plusieurs à le dire.  Rien ne garant it  que ce 

soit  d 'une eff icacité absolue.  Vous avez donné des chiffres  :  c ’est  quand même 6  % 

d’affaires qui ont pu être résolues.  

Même s i  nous avons ce quest ionnement sur l 'eff icacité de la vidéosurvei l lance, que nous  

avons depuis le départ  et  que nous cont inuons à avoir ,  i l  ne faut pas négl iger le fait  que 

la vidéosurvei l lance es t un élément fort de la  demande c itoyenne. I l  ne se passe pas une 

réunion de consei l  de quart ier ,  pas une réunion au contact des habitants dans les  

quart iers  qui vivent certaines diff icul tés ,  san s que les gens demandent d 'avoir  de la  

vidéosurvei l lance, à tort  ou à raison. Rien n'empêche les études  qui pourraient être 

menées mais quand on parle beaucoup de démocrat ie part icipat ive ,  à un moment , ce la  en 

fait  part ie.  C’est une demande citoyenne.  I l  f aut aussi  pouvoir  y apporter  des réponses 

même s i ,  sc ient if iquement,  ce n'est  pas la panacée.  

Sur le  propos de Stéphane Poncet,  je ne sa is  pas s ' i l  faut trop y revenir .  Pour  d'autres 

dans d 'autres cerc les polit iques,  c 'était  déjà le cas ,  mais  je trouve tou jours pathét ique de 

surfer sur des fa its  divers pour  essayer  de faire de la  mousse. Je trouve cela  

part icul ièrement pathét ique, je vous le  dis  très honnêtement ,  et  c 'est  là où je suis  un peu 

en désaccord avec M.  Crombecque quand i l  par le de solut ions s impl istes du Front 

National .  Ce n'est  pas qu'el les  sont s impl istes ,  i l  n 'y en a pas .  Vous ne faites que de la  

mousse. À aucun moment vous n'essayez d'apporter des solut ions, vous essayez de surfer 

sur les  d iff icultés réel les  que nous connaissons, que v ivent un  certain nombre de nos 

concitoyens, ce qui  rend encore p lus pathét ique votre propos.  
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D'autant p lus que vous  dis iez «  ne pas voir ,  ne pas parler  » ,  vous avez essayé de faire un 

jeu de mots,  alors que,  voic i  quelques mois ,  vous nous reprochiez d 'avoir  ouvert  le  débat 

sur des sujets  qui touchent à la dél inquance autour du can nabis ,  et  vous nous dites 

maintenant que nous ne voulons pas parler .  I l  faudrait  que vous fass iez preuve de 

cohérence dans vos discours et  pas s implement faire des  effets  de manche.  

Enfin,  je reviendrai  sur ce qu 'évoquait  M.  Crombecque sur une polit ique g lobale de 

sécurité sur un terr ito ire qui ,  effect ivement,  à mon sens, doit  s 'appuyer sur trois  pi l iers  :  

la prévention, la médiat ion et la répress ion. I l  est  quest ion ce soir ,  autour de la  

vidéosurvei l lance, plutôt du volet répress if ,  mais  nous ne nous l imitons pas à cela ,  et  

monsieur Gluck vous l 'avez d it  à votre façon.  

En termes de prévent ion, avec les chargés de miss ion prévent ion et le d irecteur de la 

police municipale ,  nous menons énormément de rappels  à  l ’ordre pour des jeunes 

mineurs qui commettent à un moment un acte d' inciv i l i té.  Nous les recevons pour essayer 

de fa ire passer le message et pour éviter  qu ' i l s  repassent à l 'acte une deuxième fois .  C’est 

bien faire de la prévent ion.  

Nous faisons depuis un certain nombre d 'années beaucoup de prévention s ituat ionnelle  :  

tous les  projets  urbains passent au travers d'une commission qui examine s i  le projet est 

cohérent avec les condit ions de tranquil l i té  et  de sécurité en termes de végétat ion ,  

d’écla irage publ ic,  pour  éviter  de créer des dif f icultés là où c ’est  poss ible .  

Ce ne sont que deux exemples  de toute la  panopl ie  d'act ions de prévention que nous 

mettons en place.  

Nous menons depuis un certain nombre d 'années des act ions de médiat ion l ’é té sur deux 

quart iers  de Vil leurbanne, le Tonkin et le centre -vi l le ,  que nous  poursuivrons. Nous 

venons de mettre en route une opérat ion de médiat ion socia le qui est  reconnue par l ' État  

comme étant p lutôt innovante.  Elle a démarré au mois d 'avr i l  sur les  q uart iers  Jacques 

Monod et Barat in où, avec un f inancement tr ipart ite de la Vi l le de Vil leurbanne, de l ' État  

et  des bai l leurs  sociaux présents sur  ce terr itoire,  à savoir  Al l iade et Est Métropole 

Habitat ,  nous f inançons deux postes de médiateur à plein temp s sur  ces secteurs dont la  

miss ion est d 'a l ler  au contact  de toute la  populat ion de ce quart ier  pour essayer d 'amortir  

le plus possible les  d iff icultés qui peuvent  être rencontrées en termes d' incivi l i té et  

d’intranqui l l i té.  

Nous al lons aussi ,  cette année,  en termes de médiat ion, expérimenter ce que l 'on appel le 

la médiat ion nomade.  Cet été ,  à Vil leurbanne, une associat ion qui s 'appel le «  Le 

mouvement pour une act ion non-vio lente »  viendra dans deux quart iers  que nous avons 

sélect ionnés, la rés idence Saint -André et le quart ier  Saint -Jean, avec leur camionnette,  

pour al ler ,  avec deux médiateurs plus une dizaine de bénévoles ,  au contact de la 

populat ion jusqu 'à  un horaire assez tardif  pour essayer  d'amortir  un certain nombre de 

diff icultés .  

Dans ce genre de débat ,  on peut fac i lement tomber dans la car icature et M.  Poncet en est  

le plus bel exemple, mais  i l  faut fa ire preuve chaque fois  de responsabil i té en ayant 

conscience des diff icul tés et  en essayant d 'apporter toutes les  solut ions qui sont à notre 

disposit ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci  de cette réponse complète et  argumentée.  
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Monsieur Gluck, vous avez abondamment cité Laurent Mucchiel l i  que nous connaissons 

bien,  que j 'ai  lu beaucoup aussi .  D'a i l leurs ,  s i  vous avez poussé votre invest igat ion un peu 

plus loin, i l  f aisa it  part ie du cabinet d'études que nous avions miss ionné pour étudier les  

problèmes de vidéosurvei l lance. Cela vous montre qu'au moins i l  y avait  deux personnes 

qui étaient une double entrée en quelque sorte,  M.  Morand et M. Laurent Mucchiel l i  qui 

est  venu ici ,  qui a rendu compte, qui a tenu des propos qui re lat ivisa ient l ’eff icacité,  

comme vous l 'avez fa it ,  ou tout au moins la m ontrant  pour ce qu 'e l le était  ou ce qu 'e l le 

n 'était  pas .  

Cela vous montre quand même que, dans ceux dont les  consei ls  nous ont entourés pour 

arr iver à l 'étude que nous avions présentée l 'année dernière,  la présence de Laurent 

Mucchiel l i  d isait  quand même quelque chose pour le  moins.  

Monsieur Poncet,  vous  avez pa rlé de ma récente pass ion pour la vidéosurvei l lance. Vous 

êtes assez bon dans le  syl logisme, ce sont des f igures rhétoriques qui sont tout à fait  

fausses .  

Je terminerai  par une note un peu plus caust ique  :  l 'enfer vi l leurbannais  est  tel ,  monsieur  

Poncet ,  que, depuis le début du mandat,  vous avez cont inué à habiter dans le 6 e  

arrondissement.  Vil leurbanne est une vi l le qui est  un enfer pour vous mais ,  dans ce cas ,  i l  

faut avoir  une certa ine cohérence. I l  est  d iff ici le de s iéger en même temps au Consei l  

Munic ipal  et  de venir  dénoncer à longueur de séance ce qui s 'y  passe.  La cohérence n’est  

pas le syl logisme.  

Je mets ce rapport  aux voix  

-  Adopté à la majorité (51 pour -  3 contre)  –  

 

37 –  DEMANDE DE FINANCEMENTS AUPRÈS DE L’ÉTAT, DE LA 

MÉTROPOLE DE LYON ET DE L ’ANRU -  POLITIQUE DE LA VILLE –  

Mme Claire LE FRANC 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

  

38 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ACTEURS DE LA POLITIQUE DE 

LA VILLE ET DE LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 2019 –  Mme Claire LE 

FRANC 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

39 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME D ’AIDE À LA CRÉATION ET AU DÉVELOPPEMENT 

DES ENTREPRISES DE L ’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE ET 

CONVENTIONS 2019-2021 –  Mme Agnès THOUVENOT 
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M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

40 –  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE 

VILLEURBANNE ET L’ASSOCIATION LE BOOSTER DE SAINT-JEAN POUR 

L’ANNÉE 2019 -  AVENANT FINANCIER –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  I l  s ’agit  des disposit if s EmerJean et Zéro Chômeur .  

Je n’ai  pas de demande d’ intervention. Je  mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour -  4  abstentions)  –  

41 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS ŒUVRANT EN 

DIRECTION DES PERSONNES EN DIFFICULTÉS –  Mme Claire LE FRANC 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

42 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ACTEURS DE LA PRÉVENTION, 

DE LA MÉDIATION, DE LA SÉCURITÉ ET DE L’ACCÈS AU DROIT –  

M. VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

43 –  CONVENTION 2019-2020 ENTRE AMELY ET LA VILLE –  Mme Agnès 

THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

44 –  CONVENTION POUR L’ORGANISATION DE JOURNÉES SANTÉ PAR LA 

MFRA (MUTUALITÉ FRANÇAISE RHÔNE-ALPES) –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

45 –  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE ET 

DIVERSES ASSOCIATIONS ŒUVRANT DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ 

PUBLIQUE –  Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour  -  4  abstentions)  –  
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46 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS DANS LE 

CADRE DU CPOF (CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE 

FINANCEMENT) 2018-2020 VILLE / ARS AUVERGNE RHÔNE-ALPES –  

Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Mme Thouvenot  souhaitait  préciser en quelques mots l ’object if ,  même 

s ’ i l  n ’y a pas de demande d’ intervent ion.  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Merci  monsieur  le Maire.  

À l 'occasion  de ces dél ibérat ions sur la santé et ce l le sur la convention d'object ifs  et  de 

moyens avec l 'Agence régionale de santé,  je souhaitais  vous donner quelques  

informations sur les  travaux que nous conduisons aujourd 'hui sur les  enjeux de présence 

médicale à Vil leurbanne.  

Vous êtes sûrement interpel lés  comme moi ,  de manière régulière,  sur l 'absence de 

médecins général istes  à Vi l leurbanne, en tout cas une grande diff iculté pour trouver de 

nouveaux médecins quand le s ien part en retraite  ou quand on est un nouvel habitant qui  

s ' insta l le  à Vi l leurbanne.  

C'est  un sujet  qui  nous est bien connu et ,  pour répondre à cet te deman de et cette 

préoccupation de santé publique, la Vil le  a  mis en place une stratégie de communicat ion 

et une palette d'outi ls  pour rendre notre terr i toire p lus at tract if .  

En effet ,  i l  s 'est  instal lé très peu de médecins général istes dans les années quatre -vingt-

dix et ,  de fait ,  avec la  démographie médicale ,  nous payons aujourd 'hui une absence de 

médecins qui est  importante dans l 'ensemble des quart iers ,  même s i  certains sont  plus  

concernés que d'autres .  

C'est  dans ce contexte que nous avons mis en place un ac compagnement des médecins 

général istes et ,  plus g lobalement,  des profess ionnels  l ibéraux. Vous trouverez dans la  

présentat ion les documents à disposit ion et les  huit  bonnes raisons de s ' instal ler  à 

Vil leurbanne. L' idée est d 'accompagner les  profess ionnels  de santé dans leur instal lat ion 

avec,  Natal ie Perret l 'a évoqué tout à l ’heure, une palette d 'é léments qui rendent 

l 'exercice de médecine de vi l le  plus faci le,  notamment la maison médicale de garde qui  

ouvrira  début janvier  2020 pour permettre un exercice plus  sécurisé pour  les  

profess ionnels  de santé .  

Ce sont aussi  des services municipaux qui sont  en appui comme «  Sport sur  

ordonnance » ,  la médiat ion santé ou les consultat ions de psychologues gratuites pour les  

jeunes. Quand on s ' ins tal le à Vil leurbanne co mme profess ionnel de santé ou paramédical ,  

on n'arr ive pas dans un désert mais dans un réseau très mai l lé d 'acteurs associat ifs  et  

publics .  

Pour terminer,  je voudrais  me fa ire  l ’écho des propos tenus par  l 'Associat ion des maires 

de France à propos du proje t de loi  de santé 2022 qui  est  actuel lement en discussion au 

Parlement (e l le arr ive en discussion au Sénat le 3  juin) ,  sur l 'absence de travaux de 

concertat ion avec les élus  locaux sur  les  enjeux de santé,  et  notamment toute la  

dimension de l ' insta l lat ion des médecins dans la v i l le et  dans les  terr itoires ruraux, et  
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cette importance d'avoir  une discussion approfondie avec les vi l les  parce que ce sont  

bien les v i l les  et  les  maires qui sont en première l igne sur cette  quest ion.  

Voilà ce que je  souhaitais  vous  dire ce soir .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Je mets ce rapport  au vote.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

47 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS DANS 

LE DOMAINE DE LA VIE ASSOCIATIVE –  Mme Christelle GACHET 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour -  4  contre)  –  

48 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS DANS 

LE DOMAINE DES PARTENARIATS EUROPÉENS ET COOPÉRATION 

INTERNATIONALE –  Mme Samia BELAZIZ 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à la majorité (50 pour -  4  contre)  –  

 

49 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS DANS 

LE DOMAINE DES DÉPLACEMENTS URBAINS –  M. Didier VULLIERME 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

50 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET 

STRUCTURES CULTURELLES –  M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets  ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

51 –  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À 

L’ASSOCIATION SCOLAIRE DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE ÉMILE-ZOLA –  

M. Damien BERTHILIER 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

52 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS MENANT DES 

ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES –  Mme Dany MONTOIS 
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M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

53 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE 

DOMAINE DU HANDICAP –  Mme Claire LE FRANC 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

 

54 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS À DIVERSES ASSOCIATIONS 

D’ANCIENS COMBATTANTS, MÉMOIRES ET POLITIQUES PATRIMONIALES 

–  M. Jean-Paul  CHICH 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

55 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTION AU VILLEURBANNE HANDBALL 

ASSOCIATION (VHA) –  M. Ali  MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

56 –  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES –  

M. Ali  MOHAMED AHAMADA 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

(Sor t i e  de  M. Ber thi l i e r )  

 

57 –  MISE EN PLACE DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE POUR UN ÉLU 

–  M. Jean-Paul  BRET 

M. LE MAIRE . -  I l  s 'agit  de M.  Berthi l ier  qui a quitté la séance. C'est  le  règlement.  J 'ai  

présenté cette dél ibérat ion lors de la conférence des prés idents ,  à laquel le chaque groupe 

part ic ipe, de façon à en donner un peu les tenants et  les  aboutissants .  

Le 9 mai  dernier ,  Damien Berthi l ier  a fait  une demande de protect ion fonct ionnelle suite 

à une agress ion verbale et  physique d ont i l  a été l 'objet dans le cadre de l 'exercice de ses 

fonctions. C'est  ce qui motive cette demande de protect ion fonctionnelle .  J 'ai  dit  en 

conférence des présidents que l 'on ne pouvait  pas entrer trop dans le détai l  de cette  
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affaire car des enquêtes jud ic ia ires sont en cours et  i l  est  important de ne communiquer 

ni le nom ni l 'école de la personne concernée,  mais  ce lui  de M.  Berthi l ier  a été largement 

évoqué,  c 'est  un autre problème.  

Les condit ions de la mise en place de la protect ion fonctionnelle sont bien remplies ,  et  

c 'est  ce que je vais  vous demander  de voter .  Au regard de ces faits ,  en tant  que maire ,  je  

serai  amené à faire  en sorte que la commune de Vil leurbanne se constitue part ie c ivi le s i  

la procédure pénale est  engagée, ce qui  n 'est  pas encore tout  à  fait  le  cas  à  ce jour,  même 

s i  des audit ions ont  été effectuées.  

C'est  aussi  de notre part ,  en tout cas de ceux qui voteront cette dél ibérat ion, une forme 

de sout ien à Damien Berthi l ier  et  une marque que l 'act ion des élus ,  en tant  que 

dépositaires d 'une forme d' intérêt général  et  de l ' image d 'une inst itut ion qui est  la nôtre,  

ne peut être brocardée impunément.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité -  1  NPPV –  

(Retour de  M.  Ber thi l i e r )  

 

58 –  ADHÉSION À L’ASSOCIATION NATIONALE DES VILLES ET 

TERRITOIRES ACCUEILLANTS –  M. Jean-Paul BRET 

M. LE MAIRE . -  Le rapport sera bref ,  je  serai s  peut-être amené à répondre à quelques  

remarques qui pourront être faites au cours des différentes intervent ions.  

C'est  une adhésion qui  s ' inscr it  dans une suite logique de l 'act ion que nous avons menée 

à travers notamment la Miss ion Accuei l  qui a travai l lé pendant un an, qui a été à  

l ' in it iat ive d 'un certain nombre d 'act ions que je ne vais  pas rappeler ic i .  La Vil le el le -

même s 'est  inscr ite dans ce propos.  

La Miss ion Accuei l  a mené un certain nombre d'act ions . Elle a aussi  mené la créat ion et  

l 'act ion d'un jury citoyen dont le rapport est  à votre disposit ion. Je ne sais  pas s ' i l  a été 

distr ibué à tous  les  é lus mais i l  serait  bien qu’ i l  le  soit  s i  ce la  n'a pas été l e cas .  

L'adhésion à cette associat ion est une forme qui vient l ’accompagner,  sachant qu'un 

certain nombre de v i l les  se trouvent dans des problématiques qui sont cel les  de la v i l le de 

Vil leurbanne et  de beaucoup de vi l les .  

Le fait  de se retrouver au sein d ' une associat ion nationale pour une contr ibution de 

subvention qui reste relat ivement  modique à l 'échel le de la  vi l le,  puisqu 'e l le  est  de 

1 000 €, nous permet de confronter nos expériences ,  de voir  que des solut ions dignes  

sont possibles et  adaptées à chaque s ituat ion locale.  

C'est  ce creuset d'expériences  que se propose de parcour ir  cette associat ion que nous 

vous proposons à travers cette adhésion.  

Je m'en t iens là ,  nous verrons s ' i l  y a  nécess ité d 'apporter  quelques éléments 

complémentaires .  Monsieur More l ,  pour le groupe UDI ? 

M. Hervé MOREL . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  
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Si l ’accuei l  ne nous pose pas de problème,  nous répétons régulièrement la différence 

entre l ’accuei l  des réfugiés qui a par nature une dimension occasionnelle et  temporaire et 

l ’accuei l  de migrants économiques qui  devrait  s ’ inscr ire dans une pol i t ique plus générale .  

Notre constat est  que cet accuei l  des réfugiés est  géré au niveau continental  ou fédéral ,  

par exemple au Canada et aux USA, et que la logique voudrait  que ce soit  l ’Eur ope qui  

gère administrat ivement et f inancièrement l ’accuei l  des réfugiés .  I l  nous semble aussi  que 

l ’ut i l isat ion d ’une associat ion ne devrait  pas se substituer à cela.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Cela n 'a  r ien à voir ,  souff lait  Mme  Le Franc. L 'associat ion ne 

substituera pas à ce la,  el le est  un l ieu d 'échange. Monsieur Morel ,  vous pouvez être 

d'accord avec moi sur le fait  que l 'on gagne à discuter ensemble et à avoir  des 

expériences  ensemble plutôt que d 'être iso lé  dans  son coin . C'est  un pr incipe de v ie  

col lect ive.  

M. Hervé MOREL . -  Je préférerais  que ce soi t  l 'Europe qui gère .  

M. LE MAIRE . -  L 'Europe n 'empêcherait  pas de discuter au niveau des terr ito ires .  

Madame  Vessi l ler  ?  

Mme Béatrice VESSILLER . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Vous nous  proposez d 'adhérer à  l 'Associat ion nationale des  vi l les  et  terr itoires 

accuei l lants ,  créée entre autres par des maires  comme Éric Piol le à Grenoble ou Damien 

Carême à Grande-Synthe, dans l 'agglomération de Dunkerque, qui a mis en place dans sa 

vi l le une polit ique d' accuei l  exemplaire envers les  migrants qui arr ivent dans le Pas -de-

Calais  pour al ler  en Angleterre .  

Nous approuvons pleinement cet te adhés ion et souhaitons que la Vil le  et  la Métropole 

deviennent des terr ito ires accuei l lants pour toutes ces personnes, mineures ou majeures ,  

isolées ou en famil le,  qui quittent leur pays car e l les  n 'y ont pas d'avenir  ou ne peuvent 

s 'en construire un, pour des raisons économiques , cl imatiques,  sociales ,  famil ia les ,  

polit iques ou autres .  

C’est pourquoi nous avons le devoir  de les accuei l l ir  dignement,  devoir  au nom de textes 

internationaux, au nom de notre humanité ,  mais  aussi  de notre responsabi l i té à  nous,  

pays européens,  qui  en portons une dans de nombreuses s ituat ions des pays de départ ,  en 

Afrique subsaharienne par exemple.  

Alors ,  Vi l le accuei l lante  ?  La démarche que vous avez lancée sur le sujet f in 2017 est tout 

à fait  exemplaire ,  notamment avec la mise en place d 'un jury c itoyen. Ce disposit if  

innovant a produit  14  proposit ions, présentées lors d'une rest itut ion en av ri l  dernier à  

laquel le nous avons ass isté avec intérêt  :  nous souhaitons qu'avec cette charte,  la Vil le  

s 'engage à mettre en œuvre les proposit ions. Citons la créat ion d’un l ieu unique 

multiservice pour l 'accès aux droits  et  à la santé ,  la mise en place d' un réseau de bains  

douches publics ,  le parrainage d ’enfants primo -arr ivants par un enfant déjà scolar isé ,  ou 

encore la créat ion d'une école des langues pour l 'apprent issage du français ,  l 'accès au 

travai l ,  etc.  
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Enfin, comment penser l ’accuei l  sans penser  l ’hébergement  ?  En effet ,  i l  y a urgence à 

sort ir  les  migrants qui  sont aujourd'hui dans  des squats ,  notamment vi l leurbannais ,  que 

ce soit  à Cusset (Amphi Z et la Maison Mandela) ,  ou que ce soit  les  famil les  avec enfants 

scolar isés à Vil leurbanne qui vivent  depuis des mois dans des voitures rue du 1 e r  mars !  

En ce sens, l 'urgence de diagnostics sociaux par les  services  de l ' État ,  puis  le 

recensement des bât iments vacants sur la vi l le et  la métropole est  indispensable,  qu’ i ls  

soient occupés ou non, propriétés  publ iques ou privées ,  af in d’en faire des l ieux 

d’hébergement  temporaire ,  avec un accompagnement  social  associat if ,  sur une durée 

déterminée se lon leur dest inat ion.  

Par exemple, nous  proposons que la Clin ique du Tonkin,  inoccupée depuis  quelques mois 

maintenant ,  devienne un de ces l ieux,  avant le  projet de promotion immobil ière qui y est  

prévu. Nous aurions du mal à comprendre qu’un bât iment composé de centa ines de 

chambres ne puisse constituer une opportunité de ce type.  

L’État doit  lui  auss i  assumer son rôle,  rôle important dans l ’accuei l ,  que ce soit  ses 

obligat ions en matière de scolar isat ion des enfants ,  d ’accès aux soins et d’accès aux 

droits .  

En conclusion, pour  que notre terr itoire vi l leurbannais  et  métropol ita in soit  

vér itablement celui  de la sol idar ité ,  l ’ensemble des acteurs publics ( État,  Métropole et 

Ville)  mais  aussi  un certain nombre d’acteurs  privés doivent  renforcer sensiblement leur 

action conjointe en faveur des migrants pour leur offr ir  avec respect et  humanité à la fois  

des condit ions de vie décentes rapidement et  leur permettre de construire leur parcours 

personnel .  

Je vous remercie.  Nous voterons cet te dél ibérat ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Monsieur Poncet  ?  

M. Stéphane PONCET . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  

Ce que vous nous proposez à travers l ’adhésion à cette associat ion, c 'est  d 'accepter votre 

vis ion utopique du problème que constituent les  migrat ions du XXIe s iècle.  Cette vis ion 

est un déni de la réal i té,  savamment argumentée,  mais  dont les  conséquences mèneraient 

l 'ensemble des nations européennes à  un véritable désastre.  

Ces migrat ions sont d’ai l leurs à l ’or igine de la cr ise polit ique que t raverse l 'Europe car  

el les  démontrent  le  cl ivage qui sépare les  peuples de leurs é l i tes  mondial isées .  

L'Associat ion nationale des vi l les  et  te rr itoires accuei l lants entend regrouper les  élus 

adeptes d 'une polit ique d'accuei l  au bénéfice de tous les  migrants .  On peut s ' interroger  

sur la légal i té de la démarche de ces élus qui souhaitent se substituer à la polit ique du 

gouvernement en matière d’ immigrat ion.  

La lecture de la charte de l 'associat ion démontre bien le caractère ubuesque du projet à 

travers les  object ifs  ass ignés,  à  savoir  :  l 'accuei l  incondit ionnel à  toute personne en 

s ituat ion de précar ité ,  vict ime d 'un conf l i t ,  de la pauvreté.  Compte  tenu de la pauvreté 

régnante sur  notre planète ,  cela équivaudrait  à accuei l l ir  l 'essentiel  de la  populat ion du 
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continent afr ica in, une bonne part ie du sous -continent indien, une part ie de la populat ion 

de l ’Asie.  Bref ,  une pure fol ie  !  

Le droit  à la mobil i té,  ce qui équivaut à la disparit ion des frontières ,  donc des États  

nat ions, est  un retour vers le chaos. Je vous laisse imaginer s i  au cours de notre histoire 

nous avions appliqué ces beaux principes humanistes  !  Bien sûr ,  tout cela se fait  au nom 

de la France dépos ita ire des valeurs humanistes ,  le tout pat iné d 'une morale qui ,  à force 

d’être invoquée, en devient immorale.  

Ce rapport diss imule la réal i té des migrat ions. Les chiffres démontrent que ces migrants 

sont en grande major ité des réfugiés économiq ues . En 2017, les  pr incipaux pays  à 

l ’or ig ine des  demandes d’as i le  étaient l 'Albanie,  Haït i .  En 2018,  après l 'Afghanistan,  on 

trouve l 'Albanie,  la Géorgie ,  la Guinée et la Côte  d’Ivoire .  

Ce qui est  passé sous s i lence,  c 'est  surtout le  phénomène migratoire à venir ,  inédit  dans 

les  chiffres et  dans la  durée, en provenance de l 'Afr ique, et  al imenté par l ’explosion 

démographique subsaharienne.  

Dans son ouvrage La ruée  vers  l ’Europe ,  Stephen Smith décrit  la  bombe démographique 

afr icaine et les  transferts  migrato ires massifs  qui en résulteront  :  de 150 mil l ions  

d'habitants dans les années trente,  nous sommes aujourd 'hui à 1,30  mil l iard de personnes  

en Afrique. En 2050, la populat ion afr icaine devrait  dépasser  2,5  mi l l iards de personnes. 

La pert inence de son analyse démontre le paradoxe de ces migrat ions  :  c 'est  le  relat if  

décollage de l 'Afr ique qui favorise les  migrat ions et pas l 'urgence humanita ire ou 

cl imatique. Ceux qui partent sont souvent les  plus éduqués, ceux qui  disposent aussi  de la 

somme minimale nécessa ire,  soit  une ou plusieurs fois  le revenu annuel dans ces pays .  

Accuei l l ir  de façon incondit ionnel le équivaudrait  à envoyer un s ignal fort aux candidats 

au départ ,  en oubl iant aussi  le sort qui  leur es t  réservé par les  passeurs ,  les  traf iquants ou 

les autorités de certa ins des pays traversés .  

C'est  aussi  pr iver l 'Afr ique de ses forces vives .  C'est  donc tota lement  irresponsable .  

Enfin, i l  faut évoquer les  conséquences qu'engendrerait  cet accuei l  incondit ionnel  :  

l 'abandon de notre modèle socia l  et  accepter q ue l ’Europe devienne une terre 

d’ immigrat ion avec des pays aux identités mult iculturel les .  Rappelons qu'en France, la 

société mult iculturel le du vivre ensemble a abouti  au communautar isme. Je cite vos amis 

socia l is tes Gérard Col lomb, François Hol lande qui prophét isaient une part it ion du pays 

et donc des affrontements communautaires .  La réponse à ces dél ires ,  c’est  le résultat  des 

élect ions  européennes  :  les  peuples européens ont dans leur grade majorité exprimé leur 

rejet  de l 'accuei l  de ces migrants ,  migra t ion qu ' i ls  ass imilent à des invasions.  

En conclusion, nous refusons catégor iquement de nous associer à ce projet suicidaire,  

nous ne souhaitons pas déposséder les  Français  de leur terre ,  de leur identité au nom 

d'une pol it ique totalement utopiste .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Votre contentement se l i t  sur votre visage  !  

Je m’étais  étonné tout  à l 'heure de savoir  pourquoi vous ne votiez pas la  dél ibérat ion des  

associat ions de santé,  j ’ai  vu qu’e l le comporta it  une subvent ion pour  Médecins du Monde 
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et pour le  CoSI , ce sont des gens qui soignent les  réfugiés .  Non seulement  on ne les 

accuei l le pas mais ,  quand i ls  sont là,  on ne les soigne pas.  C'est  toujours intéressant à  

entendre de votre part .  On pourrait  les  tuer tout de suite à vous entendre, i l  fa ut  a l ler  

jusqu'au bout du ra isonnement  !  

Monsieur Bocquet  ?  

M. Jonathan BOCQUET . -  Monsieur  le Maire,  

Cette adhésion à l 'Associat ion nat ionale des vi l les  et  terr ito ires accuei l lants fa it  part ie de 

ces marqueurs qui font  la f ierté de chacun des membres et de  chacune des composantes 

de notre majorité polit ique. El le fa it  part ie de ces combats qui nous l ient ,  et  c 'est  dans 

ces combats que nous  nous rappelons que nous partageons entre nous l 'essent ie l ,  que 

nous nous accordons sur les  valeurs qui st ructurent notr e rapport au monde, notre 

rapport à l 'autre,  notre rapport à notre c ité ,  les  valeurs sur  lesquel les nous fondons notre 

unité et  élaborons ensemble notre polit ique municipale.  

Une vi l le accuei l lante ,  c’est  une vi l le qui permet à chaque migrant ,  qu’ i l  vienne  d’une 

autre région, d’un autre pays ou d’un autre continent ,  de trouver sa place dans la cité ,  d 'y 

contr ibuer act ivement et de s 'y épanouir .  

Notre responsabi l i té es t  d 'accompagner les  parcours de ces exi lés  pour qu’ i ls  ne trouvent  

pas seulement un refuge mais bel et  bien un foyer ,  pour accompagner aussi  ceux qui ne 

sont que de passage,  qui n 'ont pas forcément vocation à s ' instal ler  durablement et à 

devenir  d ’ ici  mais  qui tout s implement  c irculent.  

On parle souvent de cr ise migratoire ,  i l  n ’y a pas de cr ise  migratoire mais une cr ise de 

l 'hospital i té .  À l 'heure où nous parlons, les  f lux d' immigrat ion sur  le sol français ,  ainsi  

que sur le so l européen, sont  je  ne dirai  pas anecdotiques mais tout à  fait  marginaux 

compte tenu de la tai l le de la populat ion europé enne. Cependant,  l 'augmentat ion est 

inéluctable en ra ison des confl i ts ,  de la pauvreté et  du changement cl imat ique, et  ce la  

nous engage à prévoir  une intensif icat ion des besoins d ’accuei l .  

I l  y a ceux qui regardent à côté pour ne pas voir ,  pour ne pas s 'en  occuper,  qui au mieux 

laissent ouverte la porte de quelques squats délabrés ,  au pire se concentrent sur la traque 

des f lux i l légaux pour  donner l ’ impression d ’avoir  le contrôle des migrat ions. I l  y a ceux 

qui ferment carrément les  portes qu ' i ls  avaient po urtant entrouvertes  hier .  Et enfin , i l  y a  

ceux qui palabrent ,  qui se gargar isent d 'humanisme tr iomphant mais ,  en la matière,  le  

discours théorique consistant à d ire béatement qu’i l  faut accuei l l ir  n ’a aucune portée .  La 

sol idar ité théorique ne coûte r ien mais ne sauve personne.  

L'accuei l  est  un sujet complexe et pas seulement une quest ion morale ,  qui recouvre des 

enjeux techniques,  jur idiques,  logist iques,  et  nécess ite la coordination de nombreux 

acteurs autour de l 'act ion sociale.  

Un te l  réseau des terr i to i res accuei l lants peut poser des quest ions.  S ' i l  n’est  l ' init iat ive 

que de quelques terr ito ires disséminés,  alors c 'est  la logique de const itut ion d ' î lots ,  c 'est -

à-dire exactement ce qu' i l  ne faut  pas faire.  

I l  faut évidemment, je  vous rejo ins monsieur  Mor el ,  un système unif ié d ’as i le peut -être 

d’abord à l ’échel le nat ionale et  plus eff icacement à l 'échel le européenne.  Le scrutin 
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européen, hélas ,  est  clos ,  i l  est  trop tard pour regretter que le sujet n 'ait  pas été 

davantage abordé que celui  d’une mei l leure c oordinat ion des pol it iques migratoires .  

Entendu néanmoins que s ' i l  faut des normes d'accuei l ,  cela ne s ignif ie  pas une 

normalisat ion de l 'accuei l  puisque chaque terr itoire a ses spécif icités ,  et  Vil leurbanne n 'a 

pas grand-chose à voir  avec Grande-Synthe.  

Ce réseau a le méri te aussi  de permettre d 'agir  col lect ivement et de partager les  solut ions 

les  plus d ignes que l ’on peut inventer et  mettre en œuvre  :  la quest ion des migrants ,  de 

leur circulat ion,  de leur instal lat ion et  de leur  parcours rés identiel ,  la p r ise en compte des  

f lux légaux et i l légaux.  L' immigrat ion est nécessaire ,  inévitable,  et  e l le peut être heureuse 

pour les  migrants et  pour les  populat ions d'accuei l .  

Le patr imoine matér ie l  et  immatériel  de notre vi l le  témoigne de ce phénomène historique 

constant ,  et  de sa propension à nous  enrichir .  

Cette adhésion ne peut donc pas être juste un outi l  de marketing polit ique, la Vil le  

s 'engage résolument pour l 'accuei l  des migrants ,  le travai l  de concertat ion mené avec les 

habitants sur le  sujet  a fait  émerge r quelques idées .  J 'ai  lu  dans  le  rapport quelques 

préconisat ions élémentaires ainsi  que des déclarat ions d ' intention, je souligne surtout le 

volontar isme aff iché.  

Pour autant,  nous ne pouvons pas faire l 'économie de convaincre toutes les  part ies 

prenantes  et  tous les  habitants .  Je ne parle pas  des mil i tants de la cause mais des 

habitants les  plus é loignés de cette cause, ceux qui ont d'autres débats ,  seraient sur les  

sujets  d'autres causes .  Comment rassurer nos habitants qui cra ignent  pour leur ident ité et  

pour leur confort ,  parfois  juste pour leur niveau de v ie  ?  

Considérer que l 'accuei l  va de soi au seul nom des principes humanistes que je v iens de 

citer  et  auxquels  je suis  viscéra lement at taché, c’est  se confronter inexorablement à une 

tension croissante  entre les  populat ions et un rejet  systémat ique des migrants .  Cette 

adhésion nous engage à créer les  condit ions par lesquel les notre terr itoire fera place et  

fera droit  à ces hommes et ces  femmes qui arr ivent  souvent de loin , parfois  du pire,  mais  

dont la misère ne fera pas oublier  la misère des gens d ' ici  car le malheur ne se compare 

pas.  

Je le disa is ,  i l  n’y a pas une cr ise migratoire mais une cr ise d'hospital i té,  e l le repose sur 

l ’ incapacité des gens à faire accuei l .  Elle dépend donc en fai t ,  en premier l ieu, des 

condit ions de v ie  des  habitants v i l leurbannais .  L' intégrat ion des migrants n 'aura pas de 

sens s i  nous n'assurons pas un nous vi l leurbannais ,  s i  nous ne parvenons pas à résorber 

la fracture sociale à l ’œuvre sur notre terr ito ire et  i l  faut ,  pour s 'en rendre compte et s ’en 

convaincre,  regarder l 'évolution sociodémographique de la v i l le.  

L'intégrat ion ne pourra être eff icace tant qu’ic i  les  habitants connaîtront des s ituat ions 

de relégat ion et des classements .  Comment s 'assurer d ’ai l leurs que cela  ne  soit  pas  

toujours les  mêmes quart iers  qui soient les  réceptacles de ces f lux migratoires  ?  Une vi l le  

accuei l lante,  c 'est  une vi l le qui assure un contrat de c itoyenneté ,  condit ion s ine qua non 

pour assurer un droit  à  la vi l le,  à toute la vi l le ,  à tous ses services ,  à ses infrastructures et 

ses opportunités économiques . Un contrat de citoyenneté qui casse également les  murs 

invis ib les qui fracturent le vivre ensemble et font de certains quart iers  une zone d 'accuei l  

spécif ique à tel le  populat ion en fonction d e ses origines culturel les  ou géographiques.  
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Permettez-moi  d'ai l leurs de me prévaloir  d 'une histoire personnelle,  certes lointaine,  une 

part ie  de mes a ïeux éta it  part ie  prenante du quart ier  des Ita l iens et ,  quand la géographie 

urbaine trace les  contours d’ères ethnoculturel les ,  ce n'est  jamais bon s igne. Cela fait  de 

bel les  pages pass ionnantes dans le Viva  mais  le découpage ethnoculturel  des quart iers  

révèle les  échecs du passé.  

Pour le dire plus clairement,  lorsque les sol idar ités locales et  d’or ig ine appa raissent,  c 'est  

toujours parce qu'el les  compensent une défai l lance de la puissance publique. I l  faut dans 

cette polit ique d 'accuei l  ne pas subir ,  ne pas le faire à reculons, ne pas laisser à des 

urbanités d' interst ices ou des sol idar ités de p ied d' immeuble  le soin de pal l ier  l ' inact ion 

des pouvoirs  publics .  

Enfin,  une vi l le accuei l lante doit  s ’appuyer sur des valeurs fortes  pour ne trembler n i 

devant les  discours xénophobes ni devant les  discours relat ivistes ou les tentat ions 

hypercultural istes .  C'est  plus  qu 'une quest ion de décence, c 'es t  une quest ion de 

civi l isat ion au sens de l ' idéal  que l 'on est en droit  d ' imaginer et  de défendre pour notre 

société.  

Cette adhés ion nous  engage à assurer  l 'ambit ion de prendre notre part  d 'hospital i té 

consécutive de toute organisat ion humaine au sens fort du terme.  

M. LE MAIRE . -  Merci  monsieur Bocquet.  

Monsieur Mart in  ?  

M. Jean-Wilfried MARTIN . -  Monsieur  le  Maire ,  mes  chers col lègues,  

Vous nous  proposez ce soir  de permettre l 'adhésion de la Vil le de Vil leurbanne à 

l 'Associat ion nationale des vi l les  et  terr ito ires accuei l lants .  

Cette demande d'autorisat ion d'adhésion fa it  suite à la miss ion sur l 'accuei l  des migrants  

que vous avez confiée au directeur d'Est Métropole Habitat .  

La grandeur de la  France a toujours été d 'accuei l l ir  les  populat ions des pays en guerre ,  

populat ions vois ines comme les Espagnols fuyant Franco, les  Ita l iens fuyant Mussolini ,  

ou les populat ions éloignées comme les Vietnamiens fuyant la répress ion communiste .  

Peu de pays ont fa it  autant d 'effort d ' intégrat ion et ont autant ouvert leurs bras 

protecteurs à des populat ions en danger que la  France.  

Et nous sommes tous fiers  de cette tradi t ion d'accuei l ,  de bienvei l lance et d 'ouverture de 

la France.  

Comment un citoyen, comment un être humain sensé,  dot é d'un minimum de compassion,  

ne pourra it - i l  pas être ému, voire indigné, face à la détresse humaine, face aux dangers 

rencontrés par  les  populat ions fuyant la  guerre ou la  misère dans leur pays  ?  

Et moi ,  je me sens p leinement  concerné par le  sort de ces êtres humains. . .  

Toutefois ,  je vais  assumer ce que je vais  vous dire,  et  ce la au nom des mêmes principes 

républ icains  :  nous  ne voterons pas ce rapport . . .  Non,  nous ne le  voterons pas et nous 

al lons nous en expliquer .  

Monsieur le Maire,  lorsque l 'État a imposé aux plus grandes col lect ivités locales un 

contrat unique de maîtr ise des dépenses réel les  de fonctionnement, vous nous avez 
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trouvés à  vos côtés pour dénoncer ce renoncement au principe fondateur des lois  de 

décentra l isat ion portées par Gaston Def ferre.  

Lorsque l 'État a souhaité mettre sous tutel le  les  Miss ions Locales Jeunes au travers de 

Pôle Emploi ,  imposant  aux col lect ivités de maintenir  leurs subventions sans plus avoir 

voix au chapitre,  nous ét ions à vos côtés pour  dénoncer cette mainmise.  

Le manifeste qui a été élaboré par cette associat ion est un manifeste de pet ite pol it ique 

polit icienne, interpel lant l 'État à assumer des responsabil i tés  qu ' i l  assume déjà tous les  

jours .  

Au travers de l 'adhésion à cette associat ion, les  vi l les  et  col lect ivités a dhérentes 

souhaitent s 'arroger des prérogatives qui sont cel les  de l ' État .  

S ' i l  vous pla ît ,  Monsieur le Maire ,  restons cohérents et  honnêtes envers nous -mêmes.  

Sortons de la  pet ite  pol it ique pol it icienne.  

Exiger le respect  des droits  des mineurs non accomp agnés en est un bon exemple. Vous 

n'êtes pas sans savoir ,  vous qui êtes aussi  é lu de la Métropole de Lyon en charge de cette  

polit ique publique, que la  Préfecture du Rhône, en charge de la décl inaison locale de 

cette pol it ique publ ique nationale ,  est  un ac teur loyal  aux côtés de la  Métropole de Lyon.  

Adhérer à  cette  associat ion, c 'est  aussi  faire  soi des attendus des commissions, comme la  

demande du droit  de vote aux étrangers extracommunautaires -  un vrai  serpent de mer 

socia l is te  -  ou l 'accuei l  incondit ionnel de ces populat ions.  

Ces deux attendus sont  clairement du ressort de l ' État ,  pas d 'une quelconque associat ion 

ou collect ivité.  

Nous nous sommes insurgés conjointement lorsque l ' État nous imposait  par la contra inte 

des act ions ou décis ions pol it iques al lant  à l 'encontre de l 'autonomie de notre 

col lect ivité.  

Vous nous demandez ce soir ,  au travers de cette dél ibérat ion, d 'appliquer  les  mêmes 

méthodes , d 'accepter  les  mêmes prat iques auprès de l ' État .  

Ceci ,  nous ne pouvons le caut ionner,  en totale  cohérence avec nos posit ions précédentes .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Chanay ?  

Mme Prune CHANAY . -  Monsieur le Maire ,  mesdames et  messieurs les  adjoints ,  chers 

membres du Consei l  Municipal ,  aux Vil leurbannais  ici  présents  dont  je  salue  l ' esprit  de  

citoyenneté ,  

«  Si  l ’ ipséité  éta it  la loi ,  s i  l ' identité  devait  un  jour  se  stabi l iser  défin i t ivement,  alors  nous  

deviendrions  fous » .  Ce  sont  par  ces  mots  que  Jacques  Derrida, dans  un très  bel essai  sur  

l 'hospital i té ,  alertait  sur  les  dangers du rejet  des  nouveaux venus .  

Au nom du groupe communiste,  je souhaiterais  appuyer cette proposit ion de la major ité  

en faveur de l 'adhésion de notre commune à l ’associat ion des  vi l les  et  terr ito ires 

accuei l lants .  
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Déposita ire d 'une longue tradit ion d'accuei l ,  et  parce qu e cette dernière a su façonner  

notre commune, parce que toutes ces femmes et ces hommes qui se sont établ is  à 

Vil leurbanne lui  ont offert  une indéniable vital i té,  et  je pense ce soir  à la rue des  

Bienvenus et à M.  Chabroux, je voudrais  avoir  une pensée plu s part icul ière pour le t issu 

associat if  qui  s ’y  déploie et  qui  part icipe à  l 'a ttract iv ité  de notre commune. Car  faut - i l  

encore le rappeler ,  ces associat ions ne pourraient œuvrer sans l ' impuls ion et l 'engagement  

des nombreux bénévoles de toutes origines qui  ont à cœur de faire découvrir  et  partager  

leur culture.  

Jamais nous ne serons  assez reconnaissants de ces femmes et de ces hommes souvent 

immigrés  ou enfants d ' immigrés qui s ' invest issent dans  leur quart ier  respectif ,  œuvrent 

sans compter pour  l ' intérêt d e la col lect iv ité  au sein de ces associat ions.  

Si  je me permets cette digress ion, c 'est  parce qu’à la lumière de ce rappel ,  à la lumière de 

cet enseignement  qui a  permis à notre commune de devenir  ce qu’el le est ,  je souhaitera is  

envisager l 'avenir .  

Envisager ,  voi là  un mot à la hauteur de notre responsabi l i té pour l 'avenir  tant i l  se réfère 

à des v isages p lutôt  qu 'au concept uniformisant et  différenciateur  de migrant .  Parce que 

l 'accuei l  n 'est  pas un vain concept ,  parce qu' i l  doit  s ’ancrer dans des act ions c oncrètes , 

parce que la  sol idar ité  nous engage et  qu 'e l le est  porteuse d 'espérance, parce qu ' i l  ne 

suff it  pas de se croire charitable le matin pour mieux s ’en dédouaner dans les urnes le  

soir ,  l 'adhésion de notre commune à l 'Associat ion nat ionale des  vi l les  et  terr itoires 

accuei l lants trace un chemin durable qui nous engage.  

Parce que nous ne supportons plus l ’hypocr is ie d 'un pouvoir  qui mult ipl ie les  postures en 

même temps qu ' i l  ferme ses portes à l ’Aquarius et  ra idit  la polit ique d'accuei l  de notre 

pays,  parce que nous combattrons toujours les  polit iques  populistes qui ,  en opposant les  

plus modestes d'entre eux, font du rejet  leur fonds de commerce, parce que notre par i  sur 

l 'avenir  dépassera toujours les  peurs fantasmées des communautar istes nat ionaux, nou s 

soutenons ce projet dont nous  espérons qu' i l  œuvrera en faveur du logement ,  de 

l ' instruction, du travai l ,  de l 'accès aux soins et à la culture,  de ceux qui cherchent refuge 

ici ,  et  af in  que demain Vil leurbanne continue à tracer sa s ingular ité et  devienne  un 

exemple à suivre au nat ional .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Le Franc  ?  

Mme Claire LE FRANC . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

La tradit ion d'accuei l  existe à Vil leurbanne et  dans notre pays,  d 'a i l leurs pays des droits  

de l 'homme et  des sol idar ités .  

Cependant,  depuis de trop nombreuses années,  la peur,  le repl i  sur soi ,  les  ass ignations 

développant les  fractures entre les  uns et les  autres reviennent  de plus en plus  souvent 

dans les d iscours polit iques,  et  cette musique lancinante s ' in s inue et s ' insta l le  dans les 

esprits .  N'en déplaise à certains ,  le repl i  sur soi ,  la déf iance et  la méfiance en l 'autre ne 

fonctionnent pas .  

Les arr ivées de personnes fuyant les  dictatures ,  les  guerres ,  les  famines ,  bientôt le  

réchauffement cl imat ique et d 'autres causes encore perdurent et  perdureront .  Nous 
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devons faire face à une cr ise des sol idar ités des pays  européens qui  préfèrent  payer  

certains États  tels  la Turquie pour ne pas voir  arr iver chez eux des populat ions fuyant 

des conf l i ts .  Tel est  le pr ix de notre inconséquence.  

Une cr ise des sol idar ités entre les  pays d'Europe eux -mêmes laissant chacun se 

dépatouil ler  avec les arr ivants sur leur sol ou rejetant au loin les bateaux des ONG.  

Une cr ise des sol idar ités avec des êtres humains comme nous,  qui  ne  quittent pas leur  

pays,  leur fami l le ,  embarquant parfois  leurs enfants dans des périples harassants et  

inhumains, par envie mais bien par nécessité .  

Une  crise des sol idar ités aussi  entre les  terr ito ires et  les  citoyens qui  y rés ident .  

Cessons ces c l ivages  entre bons et mauvais  migrants ,  comme beaucoup d’ai l leurs le font 

aussi  entre bons et mauvais  pauvres ,  incarnat ion de la déshumanisat ion de notre société.  

L'espoir  de chacun, chaque femme, chaque homme, d 'une vie meil leure pour eux ou pour  

leurs enfants ,  les  meut  et  est  un ressort naturel  de l 'être  humain.  

L'Europe, l 'État ,  les  Départements ,  ici  la Métropole,  mais  nous aussi  avons une 

responsabi l i té dans la définit ion d'une stratégie nat ionale de l 'accuei l .  Nous devons en 

établ ir  une qui  puisse se décl iner  différemment en fonct ion des terr itoires .  Nous devons 

partager ,  échanger ,  interpel ler  chacune des inst itut ions et proposer ,  expérimenter des  

solut ions.  

À Vi l leurbanne, nous le faisons depuis longtemps et nous contr ibuons à cette palette  de 

solut ions. Depu is plusieurs années ,  le CCAS, les  services Sol idar ité et  Éducat ion 

développent un travai l  avec les associat ions,  des col lect ifs  de citoyens développant cet 

accuei l .  Ainsi  s 'est  mis en place «  Une école,  un toit ,  des droits  »  permettant à des 

famil les  à la rue d 'accéder à un toit .  Cela fonctionne. En peu de temps et beaucoup moins 

d'argent  nécessaire que de les déplacer de nuitée en nuitée,  de squat  en squat,  d 'expuls ion 

en expuls ion, ces personnes parents et  enfants retrouvent un logement,  travai l lent  pour 

les  uns, vont à l 'école pour les  autres ,  et  sont considérés comme tout un chacun. Pour les  

rencontrer régul ièrement,  sachez qu' i ls  ne demandent que cela,  être comme les autres .  

L' inclusion est possible.  Nous devons avant tout la vouloir  comme nous l 'ont montré les  

conclusions et possibi l i tés  d'act ion du jury citoyen de la Miss ion Accuei l .  Fermer les yeux 

sur ce qui  se passe ai l leurs dans le monde ou à côté de chez -soi  n 'est  ni  possible  ni 

tenable .  Ne réagir  qu'au coup par coup de l 'opinion publique, cédant à l 'émotion, cel le 

suscitée par un enfant  mort sur une plage, ne peut pas fonder  une polit ique,  une émotion 

chassant  une autre .  

C'est  pourquoi des citoyens, des hommes et  des femmes polit iques de communes de 

toutes tai l les ,  des Départements ,  des Régions ont décidé de s 'associer pour travai l ler  

ensemble sur les  polit iques d'accuei l  incondit ionnel inscr ites dans le Code de l 'act ion 

socia le et  non pas une dérogation à la loi ,  et  s 'a ssocient pour construire et  mettre en 

œuvre, et  c 'est  bien cette polit ique d'accuei l ,  c’est  bien à ce la que nous voulons adhérer  

ce soir .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Avant  de mettre ce rapport aux voix,  je remercie ceux qui  vont le voter ,  c 'est -à-dire qui  

vont s 'y associer .  I ls  ont chacune et chacun développé un certain nombre d'arguments qui  
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sont les  nôtres ,  qui nous ont conduits  à cette démarche dans le cadre de la  Miss ion 

Accuei l  rappelée au début de mon propos , que d 'autres ont  rappelée dans leur propos. 

Madame Vessi l ler  a par lé de démarche exemplaire .  J 'ai  plais ir  à reprendre ce mot .  

Évidemment, M.  Poncet a cédé à ce qu ' i l  est ,  en prenant des mots ,  et  même M.  Martin l 'a  

fait ,  je le regrette,  parce que se servir  des mots «  accuei l  incondit ionnel  »  pour fa ire un  

épouvantai l ,  comme si  cela voula it  dire que l 'on accuei l le tout le monde, ce n 'est  pas cela .  

Cela s ignif ie que quand on est sur un terr itoire,  les  gens ont le droit  d’être pris  en charge 

par les  services sociaux, ce la  ne veut  pas dire forcément  qu ' i ls  von t rester sur  notre 

terr itoire.  Cela  ne veut pas dire autre chose.  

Se sais ir  de ce mot «  incondit ionnel  » en disant qu’on vient sans que r ien ne vous soit  

demandé,  c 'est  un peu une duperie.  Je ne sa is  pas ,  mons ieur Martin,  s i  vous l 'avez fait  

dans ce sens, mais c 'est  ainsi  que l 'on peut considérer  votre propos. S’agissant de 

M. Poncet,  on sa it  que c'est  une cause qui le  sert  dans ses propos qui ont été dénoncés 

par d 'autres ici .  

Après,  je  ne vais  pas trop entrer dans le détai l  de vos propos mais i l  y a cet a rgument que 

l 'on a un peu entendu de la part du Rassemblement National qui est  extraordinaire  :  ceux 

qui traversent,  ceux qui migrent,  ce sont  ceux qui  sont r iches parce qu' i ls  ont  les  moyens 

de payer les  passeurs .  I l  faut  le  fa ire quand même  !  

Ceux qui traversent la  Méditerranée dans les  condit ions que l 'on connaît ,  qui pér issent  

(14 000 morts en Méditerranée) ,  quand dans l 'histoire de l 'humanité,  on se retournera sur 

cette période, que l 'on fera ce compte, un certa in nombre pourront se poser des 

quest ions  je ne veux pas dire devant l ’éternel ,  en tout cas de leur responsabi l i té devant  

l 'histo ire,  parce que c 'est  quand même cela qui  s 'est  passé et on ne l 'a  jamais vu.  

Dire que ce sont les  plus r iches qui fuient l 'Afr ique subsaharienne parce qu ' i ls  ont les  

moyens de monter dans des raf iots ,  c 'est  quand même un peu fort de café .  Oui,  i ls  sont 

r iches ,  donc ce sont les  plus r iches qui veulent mourir  à vous entendre  !  Ce n'est  pas un 

syl logisme que de dire cela.  

M.  Bocquet a par lé très bien aussi  d’un certa in nomb re de choses.  Je voudrais  lu i  dire ,  

mais  i l  n 'a pas fait  cet te confusion,  que le fait  que la  nécess ité de réponse européenne 

soit  au rendez-vous, et  d 'autres l 'ont dit  également,  n 'entraîne pas que nous ne puiss ions 

pas,  sur notre terr ito ire,  nous sais ir  d 'un certain nombre de choses.  Nous l 'avons fait  

dans l 'histoire de notre vi l le et ,  monsieur Martin,  vous fa ites preuve de beaucoup de 

générosité  quand i l  s 'agit  de par ler  de Vil leurbanne, de sa tradit ion d'accuei l  avec les 

Ital iens,  les  Espagnols ,  avec ceux qui sont venus à certa ins moments ,  peut -être même 

d'autres après ,  pour autant,  quand la Vil le l 'a fait ,  el le n 'a pas attendu que l ' État ou 

l ’Europe viennent à son secours ,  même s i  el le avai t  nécess ité à le faire ,  en tout cas i l  y 

aurait  une légit imité à le fa ire au n iveau européen.  

Toutes ces histoires sont individuel les ,  el les  ont rencontré dans notre vi l le,  dans nos 

famil les ,  des sol idar ités qui ont pu s 'expr imer dans des modèles famil iaux quelquefois ,  

dans des modèles associat ifs ,  dans des  modèles d 'associat ions part icul ières qui 

aujourd’hui œuvrent  dans ce champ.  

Ce n’était  quand même pas très bien de comparer ce qui se passe au moment de la 

convention, quand on discute sur les  f inancement s de l 'État ,  que l 'on reproche, à juste 
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t i tre pour moi ,  d 'entrer dans ce système, et  le fa it  que maintenant nous voudrions 

exonérer l 'État  de cette compétence.  Ce n 'est  pas cela .  D’ai l leurs ,  s i  vous l isez la charte,  

beaucoup de choses sont des demandes à l 'État d'assumer ses responsabil i tés .  Mais on ne 

peut pas entrer dans une lecture exclusive, et  demander à l ' État d 'assumer ses  

responsabi l i tés  parce que,  effect ivement,  c 'est  à  lu i  d 'assumer cette responsabi l i té de 

l 'accuei l ,  ne s ignif ie pas que nous nous en lavons les mains.  

Nous ne pouvons pas  d ire que ce que nous fa isons dans un terr itoire comme Vi l leurbanne 

ne nous coûte r ien mais l 'act ion que nous menons n'est  pas mesurée uniquement à l 'effort 

f inancier que nous faisons, qui est  rée l  mais  qui reste qua nd même modeste à l 'échel le de 

ce que nous fa isons ici  à Vil leurbanne.  

Je crois  qu' i l  ne faut pas ut i l iser  ce biais ,  c 'est -à-dire à la fois  d ire que nous sommes 

généreux mais que c'es t  dédouaner l 'État en faisant ce que nous voulons faire .  Je voulais  

vous le rappeler parce que je trouvais  qu ' i l  y  avait  une contradict ion dans votre propos .  

Je f inis  avec Mme Vessi l ler  sur des sujets  plus catégoriels  puisqu 'e l le a évoqué les 14 

proposit ions du jury ci toyen. Bien sûr ,  ces proposit ions ne seront pas déroulées  co mme si  

nous ét ions un music ien en train de jouer une part it ion et que nous ét ions pr isonniers ou 

en tout  cas enserrés dans ces 14 propos it ions.  

Beaucoup sont à l 'é tude dans la majorité  et  dans les  services  pour en mesurer la 

faisabi l i té technique et  opérat ionnel le.  Beaucoup sans doute sont déjà  mises  en œuvre.  

Par exemple, l 'h istoire du l ieu unique revient beaucoup, c’est  un peu quelquefois  la 

boutei l le à la  mer.  Souvent ,  aujourd 'hui ,  un certain nombre de services ,  de structures 

dans cette vi l le le font .  

La bonne réponse peut  être que le service public ,  là où i l  ex iste ,  prenne mieux en compte 

ces phénomènes qu' i l  ne le fait  aujourd 'hui ,  et  ne construise pas s implement un l ieu où 

l 'on enverra des personnes qui arr ivent.  C'est  où  ?  Dans quel quart ier  ?  On voit  bien les  

problèmes de terr itor ia l isat ion que cela peut poser .  

Souvent,  la bonne réponse est de faire en sorte que ce qui existe déjà  prenne en compte 

les phénomènes qui sont soulevés.  

Je donne cet exemple pour montrer que le fa it  de mettre en œuvre ces pr oposit ions peut 

passer par une gamme de réponses  qui  ne sont pas s implement pour construire 14  l ieux 

ou 14 actions,  alors qu’un certain nombre exis te et  auquel i l  faut donner de la v igueur.  

Je voudrais  revenir  sur l 'hébergement,  les  squats ,  la rue du 1 e r  mars. Là encore, i l  ne faut  

pas non plus avoir  une vis ion trop angél ique des choses.  Sur la rue du 1 e r  mars ,  que s 'est -

i l  passé et que se passe - i l  encore ?  C'est  un certain nombre de personnes qui v ivent dans 

des voitures ,  avec la gêne que cela peut provoqu er comme je l ’entends beaucoup, même s i 

j 'entends aussi  la  compassion qui s 'est  exprimée de la part de certains .  

En faisant la tournée des bureaux de vote ce dimanche, j 'étais  non pas pris  à part ie mais  

j 'étais  avec ceux qui m'accompagnaient interpel lé par  rapport au fai t  que cette s ituat ion 

peut créer sur le vois inage. Simplement i l  faut aussi  savoir ,  quand on est maire et  quand 

on est en s ituat ion de responsabi l i té,  prendre en compte cela dans toutes ses dimensions, 

à la fois  la nécess ité d 'apporter des s olut ions  à ces personnes et la  nécess ité aussi ,  par 



Conseil Municipal du 27/05/2019 - 59/62 

rapport à  ceux qui vivent autour,  de vivre dans des condit ions de propreté ,  d 'accuei l ,  de 

sécurité auxquelles i ls  ont droit .  

Comme ces hébergements rue du 1 e r  mars éta ient à côté de la crèche du 1 e r  mars ,  on voit  

bien ce que l 'on peut dire en matière d'hygiène et  comme le square du 1 e r  mars est  en 

face, là aussi ,  je  vois  bien les interpel lat ions que l 'on a pu avoir .  

J 'ajoute le fait  que beaucoup des enfants  qui habitent dans ces voitures sont  scolar isés 

dans les groupes scolaires Jules -Ferry ou Pasteur,  et  que nous  faisons en sorte de 

répondre à cette scolar isat ion le mieux possible.  Cette scolar isat ion sédentar ise aussi  

d 'une certa ine manière les  personnes qui sont dans cette s ituat ion parce qu 'e l les  ont 

souvent le  souci d 'avoir  des enfants qui  vont  à l 'école le  plus régulièrement possib le et ,  

en même temps, el le ne peut pas être non plus une solution durable.  

Sur cet te quest ion, i l  fal lait  à la fois  savoir  comment mettre f in à une s ituat ion parce que 

ce n 'est  pas raisonnable de penser que l 'on va permettre pendant très longtemps à des 

personnes de vivre dans des voitures ,  de manger,  d 'être dans une s ituat ion de v ie dans 

des voitures ,  sans que pour autant on ne cherche une solut ion d'hébergement plus 

pérenne et plus durable .  

C'est  ce que nous avons fait  et  c 'est  ce que nous faisons.  

Pour autant,  i l  faut aussi  que les personnes qui sont dans ces voitures se voient s ignif ier  

à un moment donné (cela  ne veut pas d ire fai re intervenir  les  forces  de pol ice) que cet te 

s ituat ion ne peut pas durer .  C’est là que nous prenons notre part en tant que Vil le,  en 

rapport avec les  services de l 'État .  I l  faut  savoir  aussi  se  mettre en mouvement sur  cette  

s ituat ion, sans jeu de mots ,  pour qu ’ i ls  puissent désigner une associat ion  qui fera le  

diagnostic  social ,  qui ensuite les  accompagnera là où i ls  iront.  

À Vil leurbanne, nous étudions leur local isat ion, leur  insta l lat ion provisoire sans  doute ,  

mais  plus pérenne dans la maison des fêtes famil iales .  Ce n'est  pas encore fa it  mais  le 

jugement a permis l 'expuls ion de ces personnes vivant dans les voitures ,  c 'est  la  

Métropole qui l 'a demandée puisque nous  sommes sur le domaine publ ic .  Tout cela 

montre la complexité des choses.  Ce n'était  pas des voitures épaves mais des voitures 

habitées ,  e l les  ont eu droit  à  une d émarche jur idique qui est  de même nature qu 'un squat 

en vi l le.  

Ces  étapes ont été franchies ,  comment se manifeste notre volonté  ?  Ces famil les ,  pour 

beaucoup d 'entre e l les ,  ne sont pas très loin d'une s ituat ion d' insert ion, certains  

travai l lent ,  je ne dis  pas que ce sont des fonctionnaires mais  i ls  ont des emplois  

relat ivement réguliers .  Les enfants sont scolar isés .  Nous sommes typiqueme nt confrontés  

à cette  réponse qui est  de permettre d 'avancer sur cette s ituat ion. C'est  ce que nous  

faisons en apportant la  possibi l i té  dans la maison des fêtes  fami l iales pendant un certain 

temps. L ' idée n 'est  pas  de les garder ad vi tam aeternam mais de p ermettre de les aigui l ler  

ai l leurs ,  et  certains ne sont pas très loin d'une insert ion dans un habitat  social  ordinaire 

et  de trouver un travai l  ordinaire aussi .  C'est  là que se fait  la réponse.  
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Sur la c l inique du Tonkin, je  suis  un peu plus catégorique, vous m'en aviez parlé.  Tout  

peut s 'étudier  mais ,  depuis ,  nous avons quand même pris  quelques renseignements .   

D'une part ,  la  c l inique du Tonkin,  c 'est  le groupe privé Capio qui  en est  encore 

propriétaire .  Si  on veut lui  demander de part i r ,  cela suppose des  mesures différentes que 

dans des bâtiments publics  ;  de p lus ,  la  c l in ique du Tonkin est aujourd'hui murée et  en 

voie de désamiantage en vue de sa démoli t ion. I l  est  assez diff ici le d 'envisager que, dans 

un bâtiment qui va commencer à être désamianté b ient ôt ,  on puisse en faire un l ieu avec 

une certaine pérennité.  

Cette piste ,  outre le fa it  que l 'on est dans un bâtiment privé dans lequel des travaux de 

désamiantage sont en cours ,  ne nous a pas paru une solution envisageable faci lement.  

Voilà  ce que je pouva is  dire à vos différentes interventions en en partageant beaucoup 

sur le fond, je pense l 'avoir  montré,  et  en apportant quelques précis ions par rapport à 

certaines proposit ions qui ont  pu être faites çà et  là.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à la majorité (44 pour -  8  contre -  2 abstentions)  –  

 

59 –  ADHÉSION A L’ASSOCIATION  SPÉCIMEN(S) –  M. Loïc CHABRIER 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

60 –  ADHÉSION À L’ASSOCIATION MAISON  DES JEUX –  Mme Sarah SULTAN 

M. LE MAIRE . -  Je n ’a i  pas de demande d’ intervent ion.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

 

61 –  VŒU «  LIBÉREZ TUNA ALTINEL » PRÉSENTÉ PAR LES GROUPES : 

RASSEMBLEMENT CITOYEN EELV-FDG, SOCIALISTES ET APPARENTÉS, 

COMMUNISTES ET RÉPUBLICAINS, RGEC, UDI, LES RÉPUBLICAINS –  

M. Olivier GLUCK 

M. LE MAIRE . -  Nous avons un vœu présenté par l 'ensemble des groupes à l ’exception 

du Front National qui  pourra s ’expr imer s ’ i l  le souhaite .  C'est  M.  Gluck qui nous le  

présente.  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  J 'aimerais  s implement indiquer à M.  Gluck et à l 'ensemble 

du Consei l  Municipal que je m'associe bien évidemment à ce vœu.  

M. LE MAIRE . -  Je vous aurais  donné la parole pour que vous puiss iez le dire mais vous  

l 'avez déjà dit  !  Nous  prenons note.  

M. Olivier GLUCK . -  Monsieur le Maire ,  chers col lègues,  
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Je suis  d'autant plus touché de présenter ce vœu que Tuna Alt inel  est  un collègue de 

travai l  que je connais  personnellement.  Je  remercie vivement tous les  groupes qui 

s 'associent à ce vœu, et  Mme  Haziza .  

Tuna Alt ınel ,  fonct ionnaire de l 'État  français ,  maître de conférences  à l ’univers i té Claude 

Bernard Lyon 1 depuis  1996 et membre de l ’Inst itut Camil le Jordan, a été emprisonné 

samedi  11  mai  2019 par les  autorités turques.  I l  est  un mathématicien internationalement 

reconnu ;  comme enseignant ,  sa clarté et  son sér ieux sont des modèles .  I l  est  également 

engagé dans la défense des droits  humains dans le mouvement des «  Univers ita ires pour 

la paix » .  

Tuna Alt ınel est  poursuivi  par  la  just ice turque pour avoir  s igné, en janvier  2016,  l ’appel  

« Nous, enseignants -chercheurs de Turquie ,  ne serons pas compl ices de ce cr ime  » qui  

dénonce l ' intervention des forces mi l i taires turques dans certaines provinces du sud -est 

de la Turquie à part ir  de l 'été 2015 (rapport du HCDH de l 'ONU) et demande la reprise 

des pourparlers  pour que la paix soit  rétabl ie.  

À son arr ivée en Turquie le 12  avri l  pendant les  congés univers itaires ,  son passeport lu i  a  

été confisqué. I l  a été arrêté puis  emprisonné samedi 11  mai 2019.  On lui  reprocherait  

d 'avoir  part icipé en février  2019 à une conférence publ ique organisée par une associat ion 

légalement déclarée en France pour informer sur les  conséquences de l ' intervention 

mil i taire sur les  populat ions c ivi les .  Cette réunion a eu l ieu le 21  février  au Palais  du 

Travai l  de Vil leurbanne.  

Considérant que  :  

- les  ra isons de l ’arrestat ion de Tuna Alt inel par les  autor i tés  turques sera ient  sa 

s ignature d’une pét it ion des «  Univers itaires pour la paix  »  en janvier  2016 

int itulée «  Nous ne serons pas complices de ce cr ime  » ,  qui appelai t  l 'État turc à 

reprendre les pourpar lers  de paix et à arrêter les  mauvais  traitements envers la 

populat ion kurde de Turquie ainsi  que sa par t icipat ion à une réunion publique au 

Pala is  du Travai l  de Vil leurbanne organisée en toute légal i té  ;  

- la l iberté d ’express ion est un droit  fondamental  ;  

Le Consei l  Municipal de la Vil le de Vil leurbanne, réuni  en cette séance  :  

- exige la  l ibérat ion immédiate de Tuna Alt ınel  et  la rest itut ion de son passeport  ;  

- condamne la répress ion d'univers itaires de Turquie dont la seule faute est  d 'avoir  

demandé la paix  ;  

- invite les  autorités et  inst itut ions  françaises à fa ire  press ion sur l ’État  turc pour 

que cette répress ion cesse,  que ces procès soient annulés et  que les atte intes aux 

droits  fondamentaux des enseignantes -chercheuses et enseignants -chercheurs 

s 'arrêtent.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Qui souhaite donner  une explicat ion de vote sur ce v œu ? C'est  

la règle.  Mme Haziza l 'a déjà  fai t .  

Mme Emmanuelle HAZIZA . -  Je m'associe à  t i tre personnel au vœu présenté.  
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M. LE MAIRE . -  D’autres demandes d’ intervention  ?  

M. Gilbert-Luc DEVINAZ . -  Je vais  voter ce vœu  et  je voudrais  s implement préciser 

qu'avec ma col lègue, nous avons écr it  au Premier  ministre pour  lui  demander ce qu ' i l  

entendait  mettre en œuvre pour  obtenir  la l ibérat ion de cet  univers ita ire.  

M. Jean-Paul CHICH . -  Je  par le au nom du groupe social is te et  apparentés ,  étant moi -

même apparenté.  

Le mathémat ic ien , maître de conférence s,  Tuna Alt inel ,  est  en prison en Turquie .  I l  y  a 

été arrêté alors qu’ i l  voyageait  dans son pays natal  pendant les  dernières vacances  

univers i taires en avri l  2019. À la f in de son congé, i l  n 'a pas pu rejoindre l ' inst itut  

Camil le Jordan de l ’univers ité Claude Bernard à Vil leurbanne où i l  enseigne et recherche 

depuis 1996.  

A-t- i l  volé quelque chose  ?  Non. A-t- i l  blessé ou tué quelqu'un  ? Non. A-t- i l  v iolé une 

petite f i l le ou un pet it  garçon  ? Non. Qu'a-t- i l  donc fa it  pour qu’on l 'arrache à son travai l  

et à ses étudiants  ?  En 2016, i l  a s igné une pétit ion, comme 2  237 autres univers itaires ,  

pour s 'opposer aux vio lences inf l igées aux populat ions kurdes du sud -est de la Turquie et  

pour demander la paix immédiate.  

On lui  reproche également d 'avoir  part icipé à une réunion publique ic i  à  Vil leurbanne en 

février  2019.  

Tuna Alt inel est  engagé dans le mouvement univers i taire pour la paix et  c 'est  pour cela 

qu' i l  a encore passé ce tte journée de lundi en prison où i l  se trouve ce soir  pendant que 

nous dél ibérons.  

Je ne sais  pas s ' i l  a pu regarder un peu de ciel  aujourd 'hui car ,  parfois ,  en prison, on peut  

apercevoir  un tr iangle ou un quadri latère de ciel  avec, s i  l 'on a un peu de chance, un 

oiseau qui passe.  

Les mathémat ic iens sont comme les poètes ,  et  quand un oiseau traverse un lambeau de 

cie l  sous leurs yeux, i ls  construisent tout l 'espace en pensée, i ls  naviguent de l ' inf iniment  

petit  à l ' inf in iment grand, i ls  suivent la d iagon ale,  coupent les  obstacles ,  comme fera it  

une médiane, fuyant de l 'autre côté,  i ls  dess inent des angles ,  i ls  calculent des s inus, i ls  

prennent  la tangente .  

L'esprit  des  mathémat iciens ,  comme celu i des  poètes ,  est  l ibre .  I ls  s ’évadent malgré tout 

des cases r abougr ies où certains voudraient les  enfermer.  

I ls  couvrent leur geôl ier  de honte pour l ’éternité de l 'h istoire .  I l  n 'y a pas de prison 

hermétiquement close pour leur espri t .  

Je sais  que Tuna Alt inel apprendra demain ou après -demain, par retour d'un message ai lé ,  

que nous avons parlé  de lui  ic i ,  à Vil leurbanne, au Consei l  Municipal ,  et  que nous avons 

demandé sa l ibérat ion immédiate et  la rest itut ion de son passeport .  

Au  nom du groupe social is te et  apparentés ,  je suis  f ier  que nous soutenions très  

largement  cette  démarche et  je vous remercie pour votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci  à Jean-Paul CHICH de ses propos dél icatement écr its  pour ne pas 

dire p lus .  
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Avant  de mettre ce vœu aux voix , je veux dire personnel lement,  s i  je peux parler  ainsi ,  

que je ne l ’avais pas comme col lègue à l 'univers ité de Lyon  1 mais que je s iège au Consei l  

d 'Administrat ion de l 'univers ité de Lyon  1 et qu’un vœu a été déposé, qui n’est  pas tout à  

fait  ident ique à ce lui  que nous venons d ’entendre  mais  qui poursuit  le même object if  

pour la l ibérat ion de Tuna Alt inel .  

Nous avons été col lect ivement au niveau de la Vi l le sol l icités et  sol idaires de l 'act ion 

menée par les  amit iés franco-kurdes,  qui étaient tout à l 'heure dans cette sa l le,  qui 

part ic ipent à ces différentes pétit ions pour la l i bérat ion de Tuna Alt inel  ;  également  

sol idaires du comité de coordination des  organisat ions arméniennes  de France,  souvent 

sensible  à  ce qui  se passe en Turquie par rapport aux droits  de l 'homme, et  i l  a quelque 

raison de le faire .  

I l  y a aussi  ce que je s ais  à travers mon expérience polit ique de la s ituat ion qui est  faite 

en Turquie aux intel lectuels ,  aux Kurdes,  à  ceux qui sont  descendants des Arméniens, et  

l 'on sait  bien qu'aujourd'hui ,  en part icul ier  en ce moment,  avec le régime du prés ident  

Erdogan, c 'est  une répress ion aveugle et  féroce qui s 'abat tent sur tous ceux qui ont des  

propos différents .  D'a i l leurs ,  les  élect ions d'Istanbul,  qui était  un bast ion du président 

Erdogan, ont été annulées .  Comme le disa it  quelqu'un, Erdogan veut bien organiser des 

élect ions  à condit ion ne pas les  perdre .  

C'est un peu ce qu ' i l lustrent cette  att i tude et  cette répress ion qui  s ’abat sur les  personnes  

kurdes souvent,  qui contestent un certain nombre de propos et de façons de faire du 

régime Erdogan.  

Je souhaite aussi  que l 'on puisse s 'associer ici ,  comme l 'a très bien dit  Jean -Paul mais 

avec moins de poés ie.  

Qui vote ce vœu  ?  

-  Adopté à l ’unanimité  –  

Merci à vous.  

 

La s éance  e s t  l ev ée  à 19  heures  30.  


